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CHAMBRE 

r uMBKE DES DEPUTES. 

i i CIVILE. — Cour de cassation (eh. des requêtes.) 

Ruîiefin- Vente de biens immeubles; avoué poursui-

< nt- remise proportionnelle. — Chemin vicinal ; tra-
v

t uX
'
 CO

nitruits sur son sol; destruction; compétence. — 

rhemin vicinal; élargissement; indemnité; juge de paix; 

DDe
!- compétence. — Cour de cassation (ch. civ.) 

Bulletin. Assurances maritimes; baraterie de patron; 

dépréciation des objets assurés. — Cour royale de 

mencer encore une fois la discussion sur les certificats 

d'études. 

CHAMBRE SES DEPOTES. 

Dans sa sénrce d'hier, la Chambre avait renvoyé à la 

Commission l'article destiné à régler la situation des con-

damnés jusqu'à l'organisation complète, et sur tous les 

points du royaume, des prisons cellulaires. L'article 32, 

en décidant seulement que le temps passé par les con-

damnés dans l'emprisonnement individuel serait compté 

pSaud. solenn.) : Hypothèque légale; ordre; pro-
 la d
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e la peme pour un quart en sus du temps 5 lf.,rt rVWrintW Hésistemen : dommaees- de la captivité réellement subie, laissait a l'administration duction; défaut d'inscription; désistement; dommages 

intérêts- fin de non-recevoir; renvoi après cassation. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle.) 

pourvoi du gérant de la France; délit de presse; sai-

sie- péremption. — Cour d'assises de VAisne : Infan-

tici'de. — Cour d'assises des Pyrénées-Orientales : 

Vol avec effraction, commis dans une église par un 

clerc. . . . 
TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Commission militaire de Bolo-

gne : Tentative d'insurrection dans la Romagne; exé-

cution à mort. 
CHRONIQUE. — Paris. Adultère; dommages-intérêts; par-

tage de la communauté. — Assurance contre le recru-

tement; société non autorisée; nullité. — Vente d'office; 

supplémentde prix; nullité de reconnaissance. — Faux 

témoignage. — Vols; complicité; rupture de ban. — 

Coups et blessures; une épaule démise. 

CHAMBRE DES PUBS. 

L'organisation du plein exercice et la question du cer-

tificat d'études déjà épuisée hier, ont fait aujourd'hui tous 

les frais de la séance, à la Chambre des pairs ; et, quelle 

que soit l'importance du sujet, quelque intérêt qu'ait le 

pays à interdire, soit au dedans, soit au dehors, aux con-

grégations non autorisées, tout accès à l'er saignement de 

k jeunesse française, nous ne saurions approuver la com-

plaisance excessive dont l'assemblée fait preuve à l'é-

gard des orateurs de toutes nuances, ni cette patience 

outrée qui lui permet de subir, sans se plaindre, l'étalage 

quotidien des redites à la tribune et l'échange sans fin des 

interpellations personnelles. Tout débat législatif doit avoir 

un ternie, et si les projets de loi gagnent à être sérieusement 

discutés, ils perdent à cou p sûr à s'égarer, grâce aux abus de 

la parole, dans d'interminables lenteurs. On conçoit aisé-

ment qu'avant d'aborder le détail, la Chambre ait voulu, 

en favorisant le choc et le jaillissement des idées, recueil-

lir des lumières suffisantes, et laisser le temps aux convic-

tions de se former ; on conçoit qu'au début les partisans 

et les adversaires de la loi nouvelle aient engagé des lut-

tes animées, que les opinions radicales aient eu à cœur 

de se produire, que le pour et le contre aient hautement 

déployé leurs bannières et réclamé le bénéfice d'une im-

mence publicité. Mais on ne comprendrait pas que cette 

guerre loyale dégénérât jusqu'au bout en une puérile chi-

cane, que la victoire fût niée; que la minorité, universi-

taire ou ultramontaine, fit d'une discussion législative un 
véritable procès. 

Dans l'article 1" du projet amendé, la Chambre a établi 

sa théorie de la séparation de l'Université et de l'Etat, 

théorie fausse et dangereuse , à notre sens ; nous l'avons 

combattue, nous n'y reviendrons pas. Dans la suite des 

débats, elle a sanctionné à une immense majorité le prin-

cipe de la hbjrté d'enseignem3nt, mais sauvegardé par des 

garanties légales ; la Chambre des pairs veut une liberté 

réglée ; la loi est tout entière conçue dans cet esprit ; il 

faut que ses adversaires se résignent ;. leurs protestations 

successives n'ont aucune utilité réelle; leurs amendemens 

ne trouvent pas d'écho. Le principe posé , il ne reste plus 

qua en tirer les conséquences, sinon silencieusement , du 

moins avec rapidité. L'article 17 de la Commission , qui 

ne reconnaît le plein exercice qu'aux établissemens pri-

ves dans lesquels les classes de rhétorique, de philosophie 

et de mathématiques seront professées par deux licenciés 

es-lettres et un-bachelier ès-seiences mathématiques , dé 

coule tout naturellement des articles précédens , qui im-

posent aux maîtres de pension , aux chefs d'institution et 

" lurveillans eux-mêmes diverses conditions d'aptitude. aux i 

La motion des partisans de la liberté intellectuelle illimitée 
Q

e 1 enseignement, déjà repoussée sous d'autres aspects, ne 

Pouvait prévaloir, et ils le savaient bien ; dès lors, pour-

quoi recommencer à tout hasard une lutte inutile , et qui 

se résout jamais qu'en une perte de temps? 

La seule question vraiment susceptible d'un examen 

^"^ncieux, était celle qu'avait provoquée l'honorable 

« ' ,' henard; elle a été chaudement discutée, bien qu'il se 

i déjà tard et que l'assemblée montrât quelque empres 

ement à demander la clôture do la séance. Il s'agissait 
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3lm/%laraient suffisant le titre inférieur. Le pre-

un pouvoir discrétionnaire pour le choix des condamnés 

qu'il lui conviendrait de soumettre au régime en commun 

ou au régime de l'isolement; d'autre part le juge, en 

prononçant la peine, eût ignoré quel pourrait être son 

mode d'exécution, et eût été ainsi privé d'un élément in-

dispensable d'appréciation. Ces inconvéniens étaient gra-

ves, et la Commission a proposé aujourd'hui d'y remé-

dier par un article ainsi conçu : « Jusqu'à ce que toutes 

les prisons nécessaires à l'établissement du régime pres-

crit par la présente loi aient été construites, des ordonnan-

ces royales, insérées au Bulletin des lois, détermineront, 

au fur et à mesure de la construction desdites prisons, 

'es ressorts judiciaires dont les condamnés seront soumis 

à ce régime. » Cet article a été adopté. 

Le renvoi prononcé dans la séance d'hier avait un autre 

but, c'était de maintenir une distinction nécessaire entre 

la peine des travaux forcés et les autres peines, en ne fai-

sant pas profiter les condamnés aux travaux forcés de la 

diminution proportionnelle établie en faveur des condam-

nés à la réclusion et à l'emprisonnement. La Commission 

a donc proposé de dire que la diminution du quart, en cas 

d'emprisonnement individuel, profiterait seulement à ces 

deux dernières classes de endamnés. MM. Schutzenber-

ger et Lestiboudois ont proposé d'étendre cette modi-

fication de la rédaction primitive : ils ont demandé, afin 

de suivre de plus près encore l'échelle de la pénalité, d'é-

tablir que la diminution serait d'un quart pour les réclu-

sionnaires, et de moitié pour ks condamnés correctionnels. 

Ce sous-amendement a été combattu par M. le ministre de 

l'intérieur, et sa réponse n'a pas été heureuse, car elle a 

révélé un abus grave dans l'exécution de la loi pénale. M. 

le ministre a dit qu'il n'était pas possible de consacrer 

cette distinction entre deux peines qui dans L'état actuel 

des choses, et sauf le caractère infamant, sont subies dans 

les mêmes conditions, puisque les correctionnels condam-

nés à plus d'un an sont, ainsi que les réclusionnaires, 

détenus dans les maisons centrales, et soumis au même 

régime. C'était là une raison fort peu décisive, car si l'ad-

ministration applique de la même façon deux peines es-

sentiellement différentes, elle dépasse son droit, et la loi 

ne doit pas autoriser une pareille confusion. Il y avait donc 

un principe vrai dansl'amendementdeMM.Schutzenberger 

et Lestiboudois ; il maintenait plus exactement, sauf peut-

être une modification dans la proportion qu'il posait, la 

différence établie par la loi pénale,- mais les honorables 

membres ont eu le tort de ne pas résumer assez nette-

ment les motifs qui milit dent en faveur de leur propo-

sition, et la Chambre l'a repoussée. Après le rejet de plu-

sieurs autres amendemens, qui proposaient d'affecter les 

premières prisons cellulaires, les uns aux condamnés aux 

travaux forcés, les autres aux correctionnels, la discus-

sion s'est engagée sur le nouvel article proposé par la 

Commission. M. de Ressigeac a demandé comment s'ef-

fectuerait cette diminution du quart de la peine, et l'ho-

norable membre est entré dans des détails proportionnels 

qu'il s'était donné la peine de chiffrer fort scrupuleuse-

ment, mais dont nous n'avons pas bien compris l'impor-

tance. Ainsi, il a présenté un tableau arithmétique d'an-

nées, de mois, de jours, d'heures, deminutes même, pour 

rechercher comment s'établirait la défalcation du quart 

de la peine, et puis il a interpellé fort sérieusement la 

Commission, pour savoir si les minutes compteraient pour 

des heures, si les heures compteraient pour des jours, et si 

l'administration ne s'exposerait pas à laisser les condamnés 

quelquesheures de trop en prison. C'étaient là de bien mi-

sérables détails et qu'il était assez étrange de trouver dans la 

bouche d'un magistrat, auquel la pratique a dû apprendre 

depuis longtemps, ainsi que l'a fait observer M. Crémieux, 

que d'après la loi l'emprisonnement se compte par jour et 

non par heure, et que le condamné est mis en liberté le 

s autorisait de la nécessité d'égaliser les preuves de 

scientifique et littéraire, de maintenir le pro-
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jour même de l'expiration de la peine. Après ce puéril 

incident, la Chambre a volé le nouvel article proposé par 

la Commission. 

Venait ensuite l'article 33, aux termes duquel, après 

douze années d'emprisonnement individuel, les condam-

nés devront être, pour le restant de leur peine, séparés 

pendant la nuit, et employés en commun et en silence 

pendant le jour. Cet article, proposé par la Commission, 

était aussi celui qu'avait présenté le gouvernement. On 

comprend les objections qu'il devait soulever. L'état ac-

tuel, c'est le régime en commun ; on le supprime comme 

étant de nature à corrompre davantage encore le condam-

né, et on y substitue le i égime moralisateur de l'isole-

ment. C'est donc après avoir travaillé pendant douze ans 

à l'amendement, après l'avoir obtenu peut-être, qu'on re-

p'acera le condamné dans un foyer de corruption, pour 

détruire ainsi l'œuvre du passé, pour le rendre à la 

société plus dépravé et plus dangereux. Le gouverne-

ment et la Commission ne se dissimulaient-pis la gravité 

de l'objection. Mais que faire ? comment résoudre le pro-

blème? Maintenir l'isolemert absolu au-delà de douze an-

nées, cela n'était pas possible sans porter une atteinte 

grave à la santé, à la raison du détenu, par la prolon-

gation exagérée d'une captivité si terrible! Décréter Je 

terme de douze ans comme le maximum de la peine, cela 

était également impossible, si l'on voulait maintenir ta loi 

pénale dans ses termes actuels! D'ailleurs la difficulté se 

présentait toujours pour les condamnations à perpétuité. 

Le gouvernement et la Commissioa étaient donc, de 

leur aveu môme, dans cette singulière situation de n'être 

pas tout à fait de l'avis qu'ils soutenaient, et de ne pas. 

savoir précisément s'il y en avait d'autres à proposer. Ils 

s'en étaient remis de confiance aux hasards des amende 

condamnés fussent déportes hors du territoire continental 

d ; la France jusqu'à l'expiration de leur peiné. 

Ainsi, l'une des questions les plus graves, les plus dif-

ficiles que puisse présenter l'exécution de la loi pénale, 

se trouvait tranchée par voie d'amendement, en quelques 

heures, sans études préalables, sans moyens d'exécu-

tion, comme complément accidentel d'une loi sur les 

prisons, comme expédient, suivant l'expression des au-

teurs de l'amendement. A ceux qui prétendaient ajour-

ner la réforme pénitentiaire pour en appeler encore 

aux enquêtes et aux essais , on avait eu certes rai-

son de dire que depuis près de vingt ans les études se 

font, les enquêtes se continuent, que l'expérience a parlé, 

et qu'il est temps enfin de se prononcer. Mais celte ques-

tion de la déportation est-elle assez profondément étudiée 

pour être ainsi votée sous forme de paragraphe additionnel, 

sans que le gouvernement lui-même y ait réfléchi, sans 

qu'il puisse dire où, comment il l'organisera? Indépen-

damment des difficultés sérieuses qu'elle peut soulever en 

elle- môme, s'est-on bien rendu compte de son exécution 

dans le système du projet actuel? Comment entend-on la 

déportation pour le condamné qui , après dix années de 

régime cellulaire, aura encore un an ou deux de capti-

vité à subir? N est-ce pas faire ici ce que la loi actuelle 

ne peut ni ne veut faire, c'est-à-dire créer une peine nou-

velle, substituer une peine différente à celle que prononce 

la loi pénale ? La déportation existe déjà dans notre Code; 

elle est distincte des travaux forcés et de la réclu-

sion ; maintenant elle se confondrait donc avec ces peines, 

et viendrait les remplacer après une exécution partielle ? 

Nous ne savons si ces difficultés ont été examinées par 

-MM. d'Haussonville , Daguenet, de la Farelle , Tail-

andier, qui tour à tour ont parlé pour ou contre 

'ameadembnt , car la Chambre, qui n'écoutait pas 

un mot, ne nous a pas permis d'entendre les ora-

teurs ; ce qui ne l'empêchait pas , à ce qu'il sembl -, 

d'être suffisamment éclairée , car la majorité démaillait 

incessamment à passer aux voix. Mais, au moment de vo-

ter, des interpellations plus directes ont été adressées à 

M. le ministre de l'intérieur. M. le ministre avait déclaré 

qu'il s'agissait seulement de poser le principe dans la loi 

actuelle, et qu'une loi ultérieure l'organiserait. M. Mau-

rat-Ballange a demandé alors si la déportation ne devant 

être organisée que par une seconde loi , les individus 

condamnés pour des faits antérieurs à la loi d'organi 

sation subiraient la peine de la déportation. — Non 

sans doute , a répondu M. le ministre de l'intérieur. 

S'il en est ainsi, quelle sera donc la condition des in 

dividus-qui seraient, avant le vote de cette loi, con 

daw.és à plus de dix ans? Que fera-t-on d'eux après ce 

terme de dix ans passés dans le régime cellulaire? 

C'est ce qu'a demandé M. de Peyramont, et la question a 

visiblement embarrassé M. le mimstre de l'intérieur, qui 

était fort peu préparé sur ces graves difficultés. Il a ré-

pondu qu'il faudrait bien les placer dans le régime en 

commun ; et, entraîné plus loin qu'il ne le voulait par 

cet aveu, il a demandé, que tout en adoptant l'amende-

ment de MM. de la Farelle et d Haussonville, on maintînt 

l'article du gouvernement pour les condamnations pro-

noncées antérieurement à la loi future sur la déporta-
tion. 

Où tout cela mène-t-il ? à une confusion inextricable; 

et c'est ici qu'il est vrai de dire qne le projet bouleverse 

rait le Cole pénal. Ce reproche, qu'on a tant fait déjà, et 

à tort, selon nous, au système de l'isolement, ne serait ici 

que trop fondé. Evidemment une telle question n'est pas 

-mûre; personne n'est prêt pour la résoudre, pas plus M 

d'Haussonville qui Fa soulevée, que M. le ministre de l'in-

térieur, qui la résout si prestement. N'y a-t-il pas un au-

tre moyen de sortir des difficultés que présente l'article 

33 ? N'y aurait-il pas lieu d'abord de poser comme maxi 

mum des peines à temps, la peine de doi ze ans d'empri-

sonnement individuel ? Et la question ainsi restreinte au 

cas dis condamnations perpétuelles, ne serait-elle pa: 

d'une solution plus facile ? 

Sans doute le gouvernement et la Commission y auront 

réfléchi, et nous apporteront demain le résultat de leurs 

méditations,.car, malgré le désir que manifestait bruyamr 

meut la Chambre d'en fini' aujourd'hui, la discussion a été 

continuée sur la demande de MM. de Lamartine et Odilon-
Barrot. 

Deux points seulement ont été votés aujourd'hui. M. de 

LaBochejacquelein, qui avait trouvé le moyen de rentrer 

encore une fois dans ia discussion générale, proposait de 

fixer à deux ans le maximum de l'emprisonnement indi-

viduel ; M. de Lamartine, de son côté, fixait le terme à 

cinq ans. Ces deux amendemens ont été rejetés. 

Pourvoi. Rejet, au rapportée M. le conseiller Mestadier, et 
sur les conclusions contraires de M. l'avocat-gétiéral Chega-
ray; plaidant, M« Jules Delaborde. 

CHEMIN VICINAL. — TRAVAUX CONSTRUITS SUR SON SOL. 

DESTRUCTION. COMPÉTENCE. 

Le Tribunal civil n'est pas compétent pour ordonner, sur 
a demande d'un particulier, la destruction d'un -mur con-
struit sur un chemin vicinal, lorsqu'il est constant l* que 
ce chemin a été classé par un arrêté administratif parmi les 
chemins vicinaux de la commune; 2° que le mur a été con-
struit sur le sol même de ce chemin, avec le consentement 
de l'autorité municipale, non pas seulement dans l'intérêt 
privé du constructeur, mais pour l'utilité même du chemin et 
pour le préserver dos inondations. Dans ce cas, c'est devant 
autoritéadministrative que doit être portée la contestation. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseillier Mestadier, sur 

les conclusions conformes de 'M. |l'avocat-général Chegaray, 
après délibération dans la chambre du conseil. — M<* Gou-
dard, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Constant père.) 

CHEMIN VICINAL. ÉLARGISSEMENT. INDEMNITÉ. JUGE DE 

PAIX. APPEL. — COMPETENCE. 

L'indemnité qui est due au propriétaire du terrain auquel 
on fait subir un retranchement pour l'élargissement d'un 
chemin vicinal est réglée,

;
oU à l'amiable, ou par le juge de 

paix du canton, aux termes de l'article 43 de la loi du 21 
mai 1856. 

Dans ce cas, le juge de paix prononce comme juge du 
premier degré, à la différence du cas où il est appelé (arti-
cle 16) a présider le jury d'expropriation, qui statue en der-
nier ressort. 

Le Tribunal civil d'Yvetot, confondant ces deux hypothèses 
bien distinctes, s'était déclaré incompétent sur l'appe! d'un 
jugement rendu par le juge de paix, en conformité de l'arti-
cle 15 de la loi précitée. 

Le pourvoi a été admis, au rapport de M. le conseiller de 
Gaujal, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Chégaray ; M" Godard-Saponay, avocat. 

(Voir dans le sensdecette admission un arrêt de la cham-
bre civile du 19 juin 1843.) 
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' relatif a l'organisation du plein par lequel MM. de la Farelle et d'Haussonville ont pro-

1
 que rien ne l'empêchera demain de recom- posé qu'après dix ans d'emprisonnement individuel les 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes), 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Bulletin du 14 mai. 

VENTE DE BIENS IMMEUBLES. — AVOUÉ POURSUIVANT. — REMISE 

PROPORTIONNELLE. 

La remise proportionnella une à l'avoué, en matière de 
vente immobilière, aux termes de l'ordonnance royale du 10 
oetobre 1511, doit être calculée sur le prix de l'adjudication 
totale, lorsque plusieurs immeubles ont été vendus en un 
seul lot par la même adjudication, quoiqu'ils aient figuré 
séparément dans la poursuite. E'i ce cas ils ont pu être con-
sidérés comme lots réunis d'un même immeuble, alors sur-
tout que chacun des immeubles n'était pas matériellement sé-
paré des autres, et qu'ils formaient ensemble un seul et mê-
me corps, une seule et même masse de constructions. 

Dans l'espèce, il s'agissait de la vente du Théâtre des Arts 
de la ville de Rouen, auquel adhéraient d'autres bàtimens 
destinés à un usage privé. 1 

L'avoué poursuivant demandait a prélever la remise pro-
portionnelle que lui alloue l'article 11 de l'ordonnance du 10 
octobre 1841, sur le prix de chaque lot séparément, lorsque 
chaque lot comprend un immeuble distinct. Il soutenait que, 
dans l'espèee, il y avait autant d'immeubles que de lots; 
qu'en un mot, chaque lot était un tout, et non la partie d'un 
entier. 

La Cour royale avait jugé, au contraire, que la remise ne 
devait être calculée que sur le prix total de l'adjudication, 
attendu que l'ajjudication n'avait réellement eu lieu qu'en 
un seul article, par suite de la réunion des lots. 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. Teste. ) 

Bulletin du 14 mai. 

ASSURANCES MARITIMES. —BARATERIE DE PATRON. —DÉPRÉCIATION 

DES OBJETS ASSURÉS. 

On doit réputer avarie à la charge de l'assureur qui a 
couvert la baraterie de patron la perte sur la valeur ou la 
dépréciation des objets assurés, bien que ces objets n'aient 
pas cessé d'être en la possession de l'assuré, et qu'ils n'aient 
éprouvé aucun dommage matériel. 

Les actes de procédure relatifs à l'action en délaissement 
peuvent être conçus de manière à comprendre l'action eu 
avaries, qui, dans ce cas, est, conservée et mise à l'abri de la 
prescription de l'art. 432 du Code de commerce. 

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale de 
Rennes du 2 juin 1841 (Compagnie d'assurances générales et 
François frères).—M. Miller, rapporteur ; M. Pascalis, av<î-
cat-general, conclusions contraires ; H» Chevrier et Manda-
roux -Vertamy, avocats. 

COUR ROYALE DE PARIS (1« et 2= ch. réunies). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience solennelle du 13 mai. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. — ORDRE. — PRODUCTION. — DÉFAUT 

D INSCRIPTION. — DÉSISTEMENT. — DOMMAGES-INTÉRÊTS — 

FIN DE NON-RECEVOIR. — RENVOI APRÈS CASSATION. 

L'hypothèque légale de la femme existe sans inscription sur 
les biens de son mari à compter du jour du mariage; celle 
disposition absolue ne souffre d'exception que lorsqu'il a été 
procède a l'accomplissement des formalités prescrites vour 
la purge. (G. civ. 2135, 2194, 2193.)

 V P
°
W 

Lorsque l'appelant n'ayant plus d'intérêt à faire réformer le 
jugement de première instance, depuis long temps exécuté 
par thnlime, conclut à des dommages-intérêts à raison 
même du préjudice que lui a causé celte exécution, ta Cour 
royale, saisie de l'affaire par suite d'un renvoi de cassation 
est compétente pour statuer sur une semblable demande. 

CiV^ j 4o4. ) 

Celui qui a obtenu gain de cause en première instance et nui 
a exécute nonobstant l'appel et le pourvoi en calsalion 
peut être condamné à des dommages-intérêts. ™*™uon > 

Le désistement par lui notifié du bénéfice du jugement de pre-

mière instance ne le met pas à l'abri des frais postérieurs 
faits devant la Cour de renvoi. ««w* 

Nous avons rapporté hier les débats d'une affaire qui a 

occupe 1 audience solennelle de la Cour royale de Paris 

par suite d'un renvoi prononcé devant cette Cour par ar-
rêt de cassation du 28 novembre 1835. 

Nous donnons aujourd'hui le texte de l'arrêt rendu par 

la Cour, sur les plaidoiries de W Dubus, avocat de M™ 

Cousin, et de M' Baroche, avocat de M. Fleury Delorme 

conformément aux conclusions conformes de M. l'avocat-
général Glandaz : 

« La Cour , 

» Statuant en rertudu renvoi de la Cour de cassation du 
25 novembre 1855 sur l'appel interjeté par la femme Cousin 
d un jugement rendu le 8 août 1831 par le Tribunal civ 
Rernay ; 

VI 1 
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Considérant qu'aux termes de l'article 2135 du Code rî 
hypothèque ex.ste , indépendamment de toute imT 
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« Que c'est donc sans fondement Que le^ie 
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ont maintenu le règlement provisoire qui n'avait point col-
loqué la femme Cousin à la date du 7 octobre 1811, jour de 

son mariage ; , 
« Considérant que dans l'état actuel de la cause il ny a 

lieu à statuer sur le règlement de l'ordre ouvert à Bernay ; 
i En ce qui touche les conclusions prises devant la Cour 

par 1 appelante, et tendant à ce que Fleury Delorme soit 
condamné à lui payer différentes sommes à titre de domma-
ges-intérêts; 

c Sur la fin de non-recevoir : 
« Considérant qu'il s'agit de dommages-intérêts pour un 

préjudice ép'ouvé depuis le jugement; que par conséquent 
la Cour est compétente pour statuer ; 

» Sur les dommages-intérêts, 
• Considérait (suit le détail des sommes réclamées); 
» Condamne Fleury Delorme à payer à la femme Cousin la 

somme de 1,189 francs 78 cent., montant de h différence 
entre tes deux prix de vente, avec les intérêts à partir du jour 
de l'adjudication jusqu'au paiement efï ctif; „ 

» Le condamne également à lui payer la somme dè 800 fr. 
pour tous dommages-intérêts, résultant de frais judiciaires, 
loyaux coûts et faux frais autres que ceux dont l'offre a été 
faite par Fleury Delorme, lesquels demeurent à la charge de 
ce dernier ; 

» Condamne Fleury Delorme aux frais faits devant la 

Cour. » 

JI:ST i c û cm m NELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Audience du 2 mai. 

GÉRANT DE la France. — DÉLIT DE PRESSE. 

SAISIE. — PÉREMPTION. 

POURVOI DU 

En cas de saisie d'un écrit publié, il ne suffit pas à la cham 
bre du conseil de ne prononcer dans les dix jours de la «o 
tifu alion du procès -verbal de saisie que sur la réaularilé 
de la saisie dans sa forme extrinsèque, sans ' s'expliquer 
sur la prévention, ou du moins sur les présomptions de cri 
minalilé que présente l'écrit saisi, et matériellement placé 
sous les yeux de la chambre du conseil. 

Nous rapportons le texte de l'important arrêt rendu sur 

le pourvoi du gérant du journal la France, Nous avons 

indiqué, dans la Gazette des Tribunaux du 28 avril, les 

circonstances et les moyens qui militaient à l'appui du 

pour.voi. 

» Ouïs, à l'audience du 26 avril dernier, M. le conseiller 
Romiguières, en son rapport ; M" Mandaroux-Vertamy, avo 
cat, en ses observations pour Frédéric Dollé, gérant du jour-
nal dit la France; et M. l'avocat-général Ddlapalme, en ses 
conclusions ; 

» Sur le premier moyen de cassation, tiré d'une fausse in-
terprétation de l'article 9, et d'une violation des articles 8 et 
11 de la loi du 26 mai 1819, relative à la poursuite des dé-
lits de presse ; 

» Vu lesdits articles, enseaible l'article .10 de la même 
loi ; 

• Attendu, en fait, que le 29 décembre 1843, le procu-
reur du Roi près le Tribunal de première instance de la 
Seine déclara rendre plainte contre ledit Frédéric Dollé, en 
sadite qualité, à raison de divers articles ou passages insérés 
dans le» numéros dudit journal, des 10, 12 et 29 décembre, 
lesquels articles ou passages lui paraissaient constituer di-
vers délits, punis notamment par les lois des 19 mai 1819, 
29 novembre 1830 et 9 septembre 1853 ; 

» Que ledit procureur du Roi requérait, en même temps, 
le juge d'instruction d'entendre l'inculpé, et d'ordonner, s'il 
y avait lieu, la saisie desdits numéros, et spécialement de 
celui dudit jour 29 décembre; 

» Que le même jour, en vertu de deux ordonnances confor-
mes du juge d'instruction, il fut procédé, par deux commis-
saires de police, à la saisie de divers exemplaires du nu-
méro du 29 décembre seulement; 

» Que le lendemain, ces ordonnances et les procès-verbaux 
da saisie furent notifiés à Frédéric Dollé, qui, frappé d'un 
mandat de comparution, fut interrogé le 4 janvier dernier ; 

» Que le 9 du même mois, sur un réquisitoire du procureur 
du Roi et sur le rapport du juge d'instruction, duquel rap-
port il résultait que l'instruction n'était pas terminée, la 
chambre du conseil, attendu que 'esdites saisies et significa-
tion avaient-âté opérées régulièrement, et vu l'article 8 de la 
loi du 26 mai 1819, ordonna le maintien de la saisie dudit 
numéro du 29 décembre ; 

» Que le 20 dudit mois de janvier, ladite chambre du con-
seil ordonna que les exemplaires saisis dudit numéro du 29 
décembre, les autres n 05 du même journal incriminés, ensemble 
les pièces de la procédure, seraient transmises au procureur-
général, sur les réquisitions duquel, et par arrêt du 26 du 
même mois de janvier, la Cour royale de Paris, chambre des 
mises en accusation, renvoya ledit Frédéric Dollé devant la 
Cour d'assises de la Seine, comme suffisamment prévenu d'a-
voir commis les délits de presse prévus et punis par les lois 
précitées, et maintint la saisie du 29 décembre; 

» Que, traduit ainsi devant la Cour d'assises, et immédia-
tement après l'ouverture des débats, Frédéric Dollé souleva 
un incident qui tendait à son renvoi des fins de la plainte, 
le motif pris de ce que la chambre du conseil n'ayant pas 
prononcé sur la prévention dans les dix jours de la notifica-
tion de la saisie, cette saisie était périmée de plein droit; et 
la poursuite, partant l'action publique, éteintes aussi de 

plein droit; 
» Que, sur ces conclusions, intervint un arrêt qui, sur la 

fondement que la chambre du conseil ayant statué sur la va-
lidité de la saisie, avait satisfait aux exigences de la loi 
rejeta Jesdites conclusions, et ordonna qu'il serait passé ou 

tre aux débats; 
» Qu'en conséquence-, et sur les réponses afiirmatives du 

jury à des questions puisées, les unes, au nombre de cinq, 
dans les numéros des 10 et 12 décembre; les autres, au nom-
bre de deux, dans le numéro du 29 décembre, la Cour d'as 
sises a condamné Frédéric Dollé aux peines applicables aux 
faits déclarés constans par le jury, et a déclaré définitive la 
saisie dont il s'agissait; 

» Mais attendu, endroit, que cette disposition, qui est une 

conséquence de l'arrêt incidemment rendu sur la demande en 

péremption de la saisie, participe du vice de cet arrêt, qui 
présente une fausse interprétation et une violation des art. 8, 

«, 10 et 11 de la loi du 26 mai 1819 ; 
» Qu'en effet, si l'art. 7 de ladite loi donne au juge d ins 

truction la faculté de faire saisir tous écrits imprimés ou au-
tres instrumens de publication qui lui paraissent suscepti-
bles d'être poursuivis, il résulte des termes formels desdits 
art 8 9 10 et 11 que la chambre du conseil doit prononcor 
sur la saisie dans les dix jours de la notification de cette 

saisie, et qu'à défaut elle est périmée de p'em droit; 
, Qu'en abrégeant -ainsi, en limitant les délais de 1 ins-

truction, et en attachant à leur inobservation la mesure ri 
goureusè delà péremption de là saisie et de 1 extinction de 

l'action publique, s'il ne s'agit que d.e simples délits, la loi a 

voulu protéger la propriété littéraire et prévenir qua lexer 
cice de ce droit ne fût indéfiniment paralyse par une In 

struetion plus ou moins prolongée; 
c Que dès-lors ce serait mal entendre une telle disposition 

que d'edmeitre qu'il suffit à la chambre du conseil de ne 
prononcer dans les dix jours que sur la régularité de la sai-
sie' dans sa forme extrinsèque, sans s'expliquer sur la pré-
vention, ou du moins sur les présomptions de criminalité 
que présente l'écrit saisi et matériellement placé sous les 
yeux de la chambre du conseil; 

» Atleni-iu,au surplus, que si, de ce qui précède, résuite 
la nécessité de casser la disposition qui déclare définitive la 

saisie cette cassation ne doit pas être étendue aux autres 
dispositions de l'arrêt attaqué, qui sont justifiées, quant à 
l'application des peines corporelles et pécuniaires, par 

rii'oiues du jury aux questions exclusivement relatives aux 
pa'-sages incriminés des numéros des 10 et 12 décembre, les-

quels n'ont pas été saisis ; ,.-,!> J 
H
 .Attendu que le même motif rend inutile 1 examen du 

second moyen de cassation, tiré d'une ̂ on &e U^ 
5i;> et d'une fausse application de l'article û6b du Code d ins-

truction criminelle, puisque ce moyen porte sur des ques-

tions relatives seulement aux divers passages du seul nu-
méro saisi, celui du 29 décembre; 

» Attendu, d'ailleurs, la régularité de la procédure ; 
» Par ces motifs, la Cour, vidant le délibéré par elle or-

donné, casse et annule l'arrêt rendu par la Cour d'assises 
de la Seine, le 26 février dernier, mais seulement quant au 
chef qui déclare la saisie définitive ; i" 

Pour le surplus, et quant à toutes les autres disposi-
tions dudit arrêt, rejette le pourvoi ; 

Et pour qu'il soit statué sur la demande en péremption 
dessaisies dont il s'agit, ainsi que sur les frais auxquels 
lesdites saisies ont donné lieu, etsur toutes autres demandes 
accessoires, renvoie les pièces du procès et les parties devant 
la Cour d'assises du département de la Somme, % ce détermi -
née par délibération spéciale prise en la chambre du conseil 
par la ladite Cour d'assises pour être procédé sans assis-
lance de jurés en conséquence du présent renvoi. » 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Raoul Duval conseiller à la Cour 

royale d'Amiens. — Audience du 9 mai. 

INFANTICIDE. 

La mère et la fille viennent s'asseoir sur les bancs de 

la Cour d'assises pour rendre compte à justice d'un do 

ces crimes qui se renouvellent malheureusement trop sou-

vent aujourd'hui. Toutes deux sont accusées d'infanticide; 

la mère, en outre, est accusée de suppression d'état. 

Cette affaire avait été renvoyée devant les assises du 

mois de février dernier; mais depuis l'arrêt de renvoi de 

nouveaux renseignemens de nature à faire considérer la 

mère comme complice du crime reproché à sa fille arri-

vèrent à la justice, et nécessitèrent le renvoi de la cause 

à la présente session. 

Voici les principaux faits que les débats ont fait connaî-

tre : 

Marie-Adeline Guilbert, manouvrière, âgée de vingt-

quatre ans, habitait avec ses parens la commune d'Au-

treville. Cette jeune fiile avait été recherchée par un jeune 

homme habitant le village de Quierry, et dès l'année 1839 

quelques relations s'étaient établies entre eux. Ce jeune 

homme fut désigné par le sort pour faire partie de l'armée 

active, et il fut incorporé dans le 4' régiment d'artillerie 

qui était alors en garnison à La Fère. Les relations qui 

s'étaient établies entre ces deux jeunes gens furent donc 

interrompues pendant quelque temps; mais, au mois de 

janvier 1843, le jeune militaire obtint une permission de 

quinze jours qu'il vint passer à Autreville. Ses relations 

avec la fille Guilbert se renouèrent, et devinrent plus in-

times qu'elles ne l'avaient été précédemment. 

Dans le courant de l'été dernier, la taille d'Adeline Guil-

bert prit un développement qui attira l'attention de tons 

les habitans de la commune; aussi le bruit de sa grossesse 

ne tarda-t-il pas à circuler. Dès qu'on entretenait ses pa-

rens de ce sujet, ils se - refusaient à s'expliquer. Cepen-

dant le frère d'Adeline voulut lui en parler lui-même; elle 

ne répondit que par des larmes. 

Cependant, le 21 octobre 1843 , le sieur Guilbert et la 

soeur aînée d'Adeline étaient partis de très grand matin 

pour aller travailler dans une commune voisine, et ils ne 

rentrèrent qu'à huit heures du soir-. La femme Guilbert 

étaif allée dans une autre commune pour y faire rouir du 

chanvre; Àdeline était restée seule à la maison, et devait 

aller travailler dans un champ voisin. S'il faut en croire 

son récit, elle commença à souffrir vers le milieu du jour, 

et elle se hâta de rentrer chez elle; mais vers la fin de la 

la journée les douleurs augmentèrent; elle se rendit dans 

le jardin, et là, étant près d'un tas de bois près duquel se 

trouvait une bêche, elle donna le jour à un enfant; elle 

ajoute qu'elle eut la force de se délivrer elle-même, mais 

que bientôt ses forces étant épuisées, elle s'était évanouie, 

qu'elle était restée sans connaissance; que quand elle fut 

revenue à elle elle s'aperçut que son enfant était tombé sur 

le fer de la bêche, qu'il était baigné dans son sang, et 

qu'il avait cessé de vivre. Elle dit enfin qu'elle avait fait 

un trou, qu'elle y avait placé le corps de son enfant; 

qu'elle avait ensuite placé un grès par dessus pour re-

connaître la place où elle l'avait enterré, parce que son 

intention était de le porter dans le cimetière. Adeline pré-

tendit qu'elle était rentrée depuis longtemps quand ses pa-

rens étaient revenus; qu'elle avait eu le temps de prépa-

rer le repas du soir, qu'elle avait soupé avec eux. 

Mais le système présenté dès l'abord par l'accusée offrait 

des invraisemblances que le résultat de l'information fit 

encore ressortir. 

Le 12 novembre, la justice informée des faits, se trans-

porta à Autreville. Les premières recherches faites ame-

nèrent la découverte de linges nouvellement lavés. Sur les 

indications de l'accusée^ on retrouva bientôt la place où 

le cadavre de son enfant avait été enterré : il gisait dans 

un bain de chaux. Les hommes de l'art qui avaient été 

requis procédèrent à l'autopsie avec le plus grand soin, 

et ils rédigèrent un rapport duquel il résulte que la fille 

Guilbert était accouchée d'un enfant du sexe masculin, et 

que cet enfant était né à terme, qu'il avait vécu, et que la 

mort ne devait être attribuée qu'aux lésions qu'on remar-

quait sur sa figure, à une oreille et sur le cou; que ces lé-

sions avaient été produites par un instrument tranchant 

autre que le fer d'une bêche , qu'elles avaient été faites par 

une main mal assurée, car quelques-unes des plaies n'é-

taient que superficielles et n'avaient intéressé que les par-

ties extérieures, et n'auraient pas pu entraîner la mort ; 

ils dirent que cet événement devait être attribué à l'écra-

sement de la tête par une pression, ainsi que le constatait 

la fracture des pariétaux et l'infiltration du tissu cellulaire 

et des muscles. Adeline prétendit que si plusieurs blessu-

res avaient été remarquées en divers endroits, elles avaient 

sans doute été produites par l'action de la bêche, lors-

qu'elle avait recouvert de terre le corps de son enfant. 

Mais les termes mêmes du rapport venaient encore détruire 

ce système comme le premier, puisqu'il en résultait que les 

blessures avaient été produites par un instrument tran-

chant autre que le fer d'une bêche ; que et s blessures, 

d'ailleurs, ^auraient pas pu produire la mort, qui devait 

être au contraire attribuée à une forte pression et à l'écra-

sèment du crâne. 

Telles étaient les charges que l'instruction avaient éta-

blies contre Àdeline Guilbert lorsqu'elle parut devant la 

Cour d'assises, à la session de février dernier. Mais lors-

que cette affaire fut appelée, le premier témoin entendu 

déclara que, le 20 ou le 21 octobre dernier, au point du 

jour, il avait vu la femme Guilbert traverser son jardin, 

portant dans son tablier quelque chose d'assez volumi-

neux. Cette femme, dit le témoin, portait une bêche à la 

main ; elle fit un trou, y déposa ce qu'elle portait, le re-

couvrit de terre ; puis, se voyant observée par sa voisine, 

elle s'approcha, d'elle, chercha à expliquer ce qu'elle ve-

nait de faire, en lui disant qu'elle venait de mettre en ter-

re des ordures qu'on avait déposées près de son tas de 
pommes. Ce fut précisément à cet endroit que le corps 

de l'enfant dont la fille Guilbert était accouchée fut re-

trouvé le 12 novembre suivent. 

Cependant la femme Guilbert n'en persiste pas moins à 

nier toute participation au crime commis par sa fiHe. Elle 

prétend ne pas avoir travaillé dans son jardin le jour où 

le corps de l'enfant de sa fille y aurait été déposé ; mais 

un témoin lui donne un démenti formel et dit l'avoir yue 

revenir à Autreville. Rien, d'ailleurs, ne s'opposerait à 

ce qu'elle eût fait le voyage de pierremande, après avoir 

caché dans son jardin le cadavre de l'enfant, qu'il impor-

tait de faire disparaître. 

Lorsque la justice se transporta à Autreville, où l'on 

avait fait amener la fille Guilbert, celle-ci fit prier la voi-

sine qni avait vu sa mère déposer un paquet dans le trou 

qu'elle avait creusé dans son jardin, de ne rien dire, ajou-

tant qn' elle était seule coupable. Cette voisine ne comprit 

pas d'abord ce que la fille Guilbert avait voulu lui dire, 

.mais elle se l'expliqua plus tard, lorsqu'elle se rappela que 

c'était à l'endroit même où elle avait vu la femme Guilbert 

travailler, que le cadavre de l'enfant de la fille de celle-ci 

avait été retrouvé. Enfin, il paraît que la fille Gilbert au-

rait, dans la prison, fait à une autre détenue l'aveu que 

sa mère l'avait aidée à donner la mort à son enfant. 

De nombreux témoins entendus ont confirmé toutes les 
charges de l'accusation. 

Après quelques minutes de suspension, la parole a été 

donnée à M. Lecauchois-Ferrand, premier substitut de 

M. le procureur du Roi. Ce magistrat a appelé particuliè-

rement sur ia fille Guilbert la sévérité du jury. 

M' Langlois a défendu la femme Guilbert ; M* Godon a 

défendu la fille. 

Trois questions étaient soumises au jury, et après une 

heure et demie de délibération il a rendu un verdict né-
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gatif sur le chef d'infanticide en ce qui concernait la fem-

me Guilbert; affirmatif, sur le même chef, en ce qui con-

cernait la fille ; affirmatif également, mais à la simple ma-

jorité seulement, sur le chef de suppression d'état imputé 

à la fumme Guilbert. Des circonstances atténuantes ont 

été reconnues en faveur des accusées. 

En conséquence, et après en avoir délibéré, la Cour 

a condamné la fille Guilbert à quinze années de travaux 

forcés, et la femme Guilbert à cinq années d'emprisonne-
ment. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Capelle, conseiller à la Cour royale 

de Montpellier. — Audience du 7 mai. 

VOL AVEC EFFRACTION, COMMIS DANS UNE EGLISE, PAR UN 

CLERC. 

Les lois de Rome et nos lois anciennes réprimaient 

avec la plus grande rigueur les crimes commis dans les 

édifices consacrés au culte ; elles considéraient les vols 

qui s'y commettaient non seulement comme des attentats 

à la propriété, mais encore comme une profanation de ces 

édifices, et même comme un sacrilège, lorsqu'ils portaient 

sur des objets destinés au culte. Ce sacrilège, le plus sou-

vent puni des galères, pouvait l'être quelquefois de la 

mort. 

La législation nouvelle (nous ne parlons pas de celle 

de la Restauration) a été moins sévère : elle a rangé 

ce genre de vol dans la classe des vols ordinaires, se con-

tentant d'assimiler les églises à des maisons habitées. 

L'accusé est un jeune homme de dix-sept ans et demi, 

nommé Matnieu Anyach , qui avait été longtemps clerc 

dans l'église où il a commis le vol ; il répond avec une 

effronterie extrême aux diverses questions qui lui sont 

adressées. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

Dans la nuit du 2 décembre 1843, un vol avec effrac-

tion fut commis dans l'église paroissiale de Céret. Le vo-

leur s'était introduit dans la sacristie, et avait soulevé 

hors de ses gonds l'un des battans d'un grand placard 

destiné à l'usage du curé. Un morceau de bois de forme 

affilée, trouvé sur les lieux, avait dû servir de levier pour 

cette opération. Ce meuble forcé, le voleur s'était emparé 

d'un sac contenant 2 francs en monnaie de billon. 

Peu satisfait de ce premier résultat, il avait forcé le cof-

fre de la chapelle Sainle-Anne, et en avait enlevé 30 fr., 

composés de trois pièces de 5 f., de quelqués pièces de 1 

fr., le reste en monnaie de billon, au nombre de laquelle 

se trouvaient beaucoup de pièces de 2 liards. 

Ce vol consommé, le voleur s'était échappé par la porte 

d'un petit jardin contigu à la sacristie, au moyen d'une 

clé placée dans l'armoire de la fabrique, qu'il ouvrit avec 

sa clé, qu'il trouva dans le placard de M. le curé. 

Toutes ces circonstances révélaient de la part du vo-

leur une connaissance- parfaite des lieux et des habitu-

des. 

Les soupçons se portèrent sur le nommé Anyach, qui 

connaissait parfaitement les lieux et l'endroit où l'on met-

tait les clés; mais ces soupçons n'étant pas appuyés de 

fails positifs, Anyach ne fut pas nommément poursuivi, 

et la chambre du conseil déclara n'y avoir lieu à suivre, 
le coupable étant inconnu. 

Plus de deux mois s'étaient écoulés ; l'impunité qui pa-

raissait acquise à Anyach pour le premier vol l'enhardit 

à en commettre un second. 

Le 17 février dernier, sur les huit heures du soir, on 

entendit une voix partant de l'église et criant : « Je suis 

enfermé; allez dire au carillonneur de venir m'ouvrir. » 

On avait déjà remarqué avec surprise à travers la porte 

de l'église un reflet de lumière qui ne pouvait être celui 

de la lampe placée à l'extrémité opposée. M. le curé et 

M. le maire, accompagnés de la gendarmerie, se trans-

portèrent sur les lieux ; la porte de l'église fut ouverte, 

et l'on y trouva Anyach fils, déjà soupçonné d'être l'au-
teur du vol antérieur. 

Sommé de s'expliquer sur sa présence dans l'église 

après la fe-meture des portes, il répondit qu'il s'était en-

dormi sur un banc de la chapelle du Christ pendant le 

chapelet. Cette allégation est démentie par deux person-

nes placées sur ce banc pendant le rosaire, et par le 

suisse, qui affirme avoir examiné, une bougie à la main, 

en faisant sa ronde, tous les recoins de cette chapelle. 

La vérité est qu'il s'était laissé enfermer volontairement 

dans l'église comme la première fois, dans l'espoir de s'é-

chapper par la porte du jardin une fois le vol consommé. 

Il ignorait que M. le curé ne laissait plus les clés dans son 

placard, et, se voyant privé des moyens de fuir sur les-

quels il avait compté, il dut renoncer à l'exécution de 

son crime, et c'est alors qu'il s'écria : « Je suis enfermé 
allez avertir le carillonneur. » 

On s'empara aussitôt d'Anyach, et l'on trouva snr lui 

des allumettes phosphoriques, dont il chercha à expliquer 

la possession en disant qu'il en porte habituellement sur 

lui, et qu'il en avait besoin ce soir-là parce qu'il devait 
pétrir. 

L'instruction sur le premier vol fut aussitôt reprise, et 

indépendamment des faits ci-dessus, elle a constaté contre 
l'accusé des circonstances très graves. 

Peu de temps après le vol, à la fête d'un village voisin, 

l'accusé prit part aux danses publiques, et paya sa rétri-

bution en pièces de deux liards, circonstance qui fut re-

marquée. Il a été dit plus haut que, parmi les pièces de 

billon enlevées à la chapelle Sainte-Anne , se trouvait 

une quantité de pièces de deux liards. 

D'un autre côté, il a été établi que l'accusé , qui deux 

ou trois jours avant le vol était sans ressource, s'est livré 

depuis à des dépenses qu'il ne peut avoir payées qu'avec 

le produit de son crime. Enfin une circonstance établie 

par l'instruction achève de démontrer l'intention criminelle 

qui avait amené Anyach dans l'église : le 17 février, au 

moment môme où il s'y trouvait renfermé, trois individus 

que l'on soupçonne d'être ses complices furent aperçus 

faisant le guet . à la petite porte du jardin par laquelle il 

s'était échappé la première fois. 

ETATS ROMAINS. 

Commission militaire de Bologne. 

TENTATIVE D'INSURRECTION DANS LA ROMAGNE. —
 KX
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Nous avons déjà fait connaître les premières oné ■ 

de la commission de Rologne, dont l'existence mêm*
 ns 

été niée par plusieurs journaux ; nous recevons
 a

,
 avait 

d'hui le complément des actes de cette juridiction
 r

~ 

sont une bien triste confirmation des détails déià nk?ui 

par nous. J Publiés 

La commission militaire nommée à Bologne pour i 

les individus qui, en août et en septembre 1843 se
3Uger 

insurgés contre le gouvernement, après avoir prononc'°
m 

premier arrêt, en date du 22 janvier dernier par 1
 Utl 

elle condamna cinquante individus aux galères a tem^"
6
' 

à perpétuité, a rendu le 11 mars un second arrêt qui f
PS et 

pe les autres insurgés, contre lesquels s'élevaient d
P
 T~ 

fortes charges. P lus 

Ce second arrêt a été soumis au pape, qui p
ar rp 

du 27 avril, a statué définitivement sur le sort des ' 

damnés, et immédiatement après l'arrivée de ce résout 1! 
Bologne, le 6 mai, l'arrêt modifié par S. S., et qui i 

qu'alors avait été tenu secret, a été mis à exécutif, î" 
lendemain matin, et ensuite publié officiellement 

Voici le dispositif de l'arrêt : 

Après avoir invoqué le très saint nom de Dieu la m 
mission militaire, dans l'intime conviction de sa propre n 

science, a déclaré et déclare, à l'unanimité des voix une i" 
délit d'insurrection contre le souverain et le gouvernent t 

est constant avec les circonstances et les qualités ag»ravnn 

tes qui sont énoncées, et, par suite, à la — *-
elle a condamné et condamne : 

même unanimité 

Louis Monari, is Monari, Joseph Veronesi, Raphaël Londi Jnspnh 

Rabbi, Joseph Minghetti, Joseph Govoni, Pietro PonfHioli 
Adam Rabbi, Ferdinand Dondar'mi, Jean Casolani Gaétan 
Ventura, Pierre Lambertini, Maximilien Ganiboni LouU 
Mazzom, Domenico Conti, Paul Scorzoni, Joseph Reariani 
Jean Lelli, Joseph Monetti et Jules de Maria, à la peine Àl 
mort. r 

Louis Lelli, Raphaël Ganassi, Louis Galli, Louis Priori 
Gaétan Tagliavini, Plaise Bernagozzi, Louis Verani, Louis 
Barozzi, Ange Manservisi, Ange Grotti, Antoni Fraboni Gaé-
tan Cané et Léopold Minardi, aux galères à perpétuité •' 

Dominique Saja, à vingt ans de galères ; ' 

Ange Cervellati, Antoine Turzi, Joseph Tarozzi, Thomas 
Bruzzi et Gaétan Manservisi, à quinze ans de galères-

Antoine Mari, Antoine Nanni et Léonard Trenti, a dix ans 
de galères ; 

Jérôme Aldrovandi et Louis Bernardi, à cinq 'ans de sa-
lères; 

Et condamne en outre tous les susdi+s nommés à la perte 
de tout droit à la portion de leur patrimoine qui était dis-, 
ponible à l'époque de la perpétration du crime dont ils se 
sont rendus coupables, laquelle portion demeurera à la dis-
position du gouvernement pour servir d'indemnité de tout 
dommage quelconque. 

Quant à Philippe Cappini, Antoine Roppa, Louis Ventura, 
Joseph Fortunati, Vincent Lelli et Célestin Bernardi, la com-
mission ordonne qu'ils seront mis en liberté provisoire, con-
formément aux articles 4, 6, 67b et 676 du règlement sur la 
procédure criminelle. 

Toutes les susdites peines temporaires commenceront à 
courir pour chaque condamné de la date du premier jour 
qui suivra le troisième mois de leur arrestation, conformé-
ment à l'article 29 dudit règlement. 

En dernier lieu, la commission a ordonné et ordonne que 
l'on poursuivra de nouveau l'arrestation des contumaces : 
Live Zambeccari, Sébastien Tenara, Oreste Biancoli, Pierre 
Pietramellara, Pascal et Xavier frères Muratori, Gaétan Tar-
ri, Jean Marzari, Charles Zanardi, Jean Lambertini, Louis 
Guigni et autres, suivant les actes. 

Ainsi jugé pour la vérité, pour la justice et pour l'exemple 
d'autrui, etc., etc. 

Suivent les signatures des juges, qui sont au nombre da 
cinq, et tous militaires. 

Signé Germain CORSINI , huissier. 

NOTIFICATION. _ 

Bologne, cejourd'hui lundi 6 mai 1844, à huit heures de 
relevée. 

L'arrêt ci-dessus a été par moi soussigné, huissier ponti-
fical spécialement délégué, notifié dans les prisons criminel-
les de cette ville aux condamnés Louis Monari, Joseph Vero-
nesi, Raphaël Landi, Joseph Rabbi, Joseph Righetti , Joseph 
Govoni, et ce conformément aux ordres reçus. 

MODIFICATION A L'ARRÊT PAR LE PAPE. 

La commission militaire séant à Bologne; 
Vu le précédent arrêt prononcé par la commission mili-

taire le 11 mars 1844; 

Vu la déclaration, en date du 27 avril dernier, portant que 
ledit arrêt ayant été soumis au Saint-Père, S. S. n'a pas don-
né ordre contraire quant à Louis Monari, Joseph Veronesi, 
Raphaël Landi, Joseph Rabbi, Joseph Menghetti et Joseph 
Govoni ; 

Mais que par sa souveraine clémence, S. S. a daigné accor-
der aux quatorze autres individus, pareillement condamnés a 
mort, la commutation de cette peine en celle des galères à 
vie, avec surveillance étroite, en laissant les autres disposi-
tions de l'arrêt avoir leur pleine exécution; 

Vu le certificat de la notification de l'arrêt par l'huissier 
Germain Corsini; 

Vu, etc. 
Ordomie, 

Que ledi t arrêt sera exécuté relativement aux condamnés Louis 
Monari, Joseph Veronesi, Raphaël Landi, Joseph Rabbi, Jo-
seph Minghetti et Joseph Govoni, et qu'ils seront fusillés par 
derrière, en cette ville de Bologne, et dans le pré dit de 
Saint-Antoine, à six heures du jour de demain, 7 mai cou-
rant. 

Que les autres condamnés, après que la notification d* 
l'arrêt leur aura été faite, seront transférés au lieu où ils doi-
vent subir leur peine; 

Qu 'enfin, Philippe Coppini, Antoine Rappa, Louis Ventu-
ra, Joseph Fortunati, Vincent Lelli, et Célestin Bernardi, se-
ront remis en liberté provisoire. 

Donné en la résidence de la commission militaire, cejour-
d'hui 6 mai 1844.' 

Le juge commissaire extraordinaire, 
L'avocat, A. FONTANA, 

EXÉCUTION A MORT, 

Cejourd'hui, 7 mai. 
Je soussigné, huissier pontifical, spécialement délègue, 

rapporte que ce matin, à six heures avant midi, a ete exé-
cuté l'arrêt do mort en les personnes de Louis Monari, }ofe f ■ 
Veronesi, Raphaël Landi, Joseph Rabbi , Joseph Mingh 1 *" 
et Joseph Govoni, dans le lieu ordinaire de cette ville, dit 
Pré de Saint-Antoine, lesdits individus y ayant été fusil' 
par derrière. 

GERMAIN CORSINI , huissier. 

Les contumax, qui étaient les chefs de l'iosurrectioD, 

sont presque tous en France. 
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- le mécanicien a expiré après cinq heures d'horri-

h/ps souffrances. La situation des deux chauffeurs, quoique 

•P laisse encore quelque espoir de les sauver. On n'a 
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 déplorer aucun autre accident. Les voyageurs ont été 

recueillis par l'Eole, qui suivait à peu de distance. » 

— CORSE (Corte), 8 mai. —MEURTRE. —ACCOMMODEMENT, 

VEN»ETTA. — Un assassinat vient d'être commis sur la 

uersonne de Jean-Toussaint Alfonsi, de la commune de 

Brustico, canton de Piedicroce. Ce malheureux a subi le 

même sort que son unique frère, et, chose affreuse, c'est, 

le même individu qui les a tués tous deux. La mort d'une 

truie en a été la première cause. Charles-Jean Alfonsi 

avant trouvé cette truie dans un de ses enclos, lui lâcha 

des chiens qui la tuèrent, et offrit immédiatement de la 

payer. Seulement, comme le propriétaire de la truie avait 

profité de la viande, celui qui avait tué l'animal préten-

dait opérer une réduction proportionnelle sur le prix. Cette 

prétention fut repoussée par le propriétaire delà truie, qui, 

dans son exaspération, termina la querelle en donnant la 

mo t à son adversaire, qu'il surprit, seul et sans armes 

Vengeance cruelle, qui devait se répéter à dix mois d'in-

tervalle sur le frère de la victime. 

Il est d'usage en Corse que, lorsqu'un meurtre est com-

mis, des hommes de bien s'interposent entre les familles 

ennemies et cherchent à amener une réconciliation pour 

empêcher les suites de la vendetta: il fut donc convenu 

que l'assassin s'expatrierait, et que, moyennant cet exil 

volontaire, les parens de la victime s'abstiendraient de 

toutes représailles. Mais l'assassin ne tint pas sa parole, et 

un jour il porta l'audace jusqu'à poursuivre à main ar-

mée le frère de sa victime. Justement indigné d'une con-

duite aussi coupable, Jean-Toussaint Alfonsi porta plainte. 

M. le juge de paix de Piedicroce fut chargé de l'informa-

tion. Le dimanche, les témoins étaient entendus, et, le 

lundi matin, le malheureux plaignant tombait lui-même 

sous les coups de l'assassin de son frère. » 

Voici les circonstances qui ont signalé cet assassinat : 

Jean-Toussaint se rendait de Brustico à Stappona : à 

paiae sorti du village, il rencontra un marchand colpor-

teur, étranger au canton, qui faisait le même voyage. Il 

s'estimait heureux d'avoir trouvé un compagnon : il entra 

en conversation, et parla à sa nouvelle connaissance de sa 

déplorable position : «Il y a, dit-il, un bandit cruel qui, 

après avoir immolé mon unique frère, voudrait me tuer 

moi-même ; ma vie est en danger, et cependant je suis 

obligé de marcher sans armes, parce qu'on ne peut en 

porter d'aucune espèce dans notre pays. » En effet, le ban-

dit était là: il attendait derrière un rocher ; il fit feu, et 

le malheureux Jean-Toussaint, atteint de deux balles, 

tomba mort sur le coup, sans proférer un seul mot. 

PARIS a 14 MAI. 

— Sur la demande faite à la Cour, d'une remise de 

cause, par le motif que l'un des avocats avait perdu hier 

et faisait aujourd'hui inhumer son jeune enfant, M. le pre-

mier président Ségnier a retenu cette cause, et il s'est 

écrié: «Le jour. où le premier président se mariait ou 

perdait sa femme, il n'en venait pas moins à l'audience 

vous trouverez cela dans La Roche-Flavin. Et lorsqu'un 

prêtre perd, non pas sa femme, car il n'est pas marié, 

mais son père, il n'en dit pas moins sa messe ! Il ne faut 

pas que les affaires domestiques entravent le service pu-

blic. Nous entendrons donc aujourd'hui l'avocat qui est 

présent. » 

Nous n'hésitons pas à dire que ces paroles ont produit 

sur tous ceux qui les ont entendues une impression pé-

nible. Sans doute il faut savoir dompter la douleur la plus 

Peignante lorsqu'il s'agit de remplir un de ces devoirs aux-

uuelsonne peut manquer sans compromettre la chose publi-

que; mais qu'un père ait assez d'empire sur lui-même pour, 

^ ht où gît le corps de son enfant, se traîner à la barre 

fu
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 Y plaider froidement et avec une pleine 
merle d'esprit une question de mur mitoyen, qui pourrait, 

sans aucun dommage pour personne, souffrir un délai de 

huitaine, c'est là un effort que nous ne comp> 

Pas, et il y
 a

 plus que du stoïcisme à l'exiger. 

— ADULTÈRE. —- DOMMAGES-INTÉRÊTS. — PARTAGE DE LA 

OMMINAUTÉ. — Les dommages-intérêts payés au mari par 

complice de la femme adultère tombent-ils dans la 

^mmunauté ? Un jugement du Tribunal a prononcé la 
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^ee par le mari devant la 1" chambre du Tribunal, 

franc f1 a"n ' avoca t du mari, a soutenu que les 10,000 
du i„S dommages-intérêts accordés au mari en vertu 

devaPn
61
^'

3 la 7
' chambre de police correctionnelle 

m
unauf ' -être attribués exclusivement malgré la com-

aamnp
 existant entre les époux, et que la femme con-
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 adultère ne pouvait tirer profit de sa tur-

— ASSURANCE CONTRE LE RECRUTEMENT. — SOCIÉT* NON 

AUTORISÉE. — NULLITÉ. — En 1842, M. Camus, agent de 

remplacement à Paris, rue Richelieu, 13 bis, fit distri-

buer dans l'arrondissement de Pontoise dos imprimés an-

nonçant pompeusement les avantages d'une bourse com-

mune dontil était le directeur, destinée à fournir des rem-

plaçans aux jeunes gens de la classe qui auraient un mau-

vais numéro. 
Aux termes de l'article 9, M. Camus s'engageait, 

moyennant 1,200 francs, à fournir des remplaçms à ceux 

des adhérens qui renonceraient à son profit au bénéfice 

de la bourse commune. 

En juin 1843, M. Morisset fils, dont le père avait ad-

héré aux statuts, tomba au sort, et fit sommation au sieur 

Camus de lui fournir un remplaçant moyennant 1 ,200 fr., 

lui déclarant qu'il renonçait aux bénéfices de la bourse 

commune. 

M. Camus ne fournit point le remplaçant, et M. Mo-

risset se vit obligé de s'adresser à une société, qui exigea 

de lui une somme de 2,000 francs, qu'il paya. 

Aujourd'hui M. Morisset a formé une demande en res-

titution de 800 francs faisant la différence du prix auquel 

M. Camus s'était engagé à fournir un remplaçant et de 

celui qu'il a été obligé de payer à une autre compagnie. 

À cette demande, M. Camus opposait la nullité dé la 

société, qui, à cause de sa nature, était soumise à la for-

malité de l'autorisation, et n'avait pas été autorisée. Cette 

nullité, on aurait pu l'invoquer contre lui si M. Morisset 

ne fût pas tombé au sort. Nul doute que, de son côté, il ne 

puisse l'invoquer contre ceux qui avaient adhéré à l'as-

sociation. 

Ce système a été accueilli par le Tribunal (5' ohambre), 

présidé par M. Casenave, qui, après avoir entendu dans 

leur plaidoirie M* Guinet pour le sieur Camus, et M' Blon-

del pour le sieur Morisset, vu la nullité de la société, 

faute d'autorisation, adéboutéM, Morisset de sa demande, 

et l'a condamné aux dépens. 

Avis aux pères de famille qui voudraient protéger leurs 

enfans contre les chances du recrutement. 

— VENTE D'OFFICE. — SUPPLÉMENT DE PRIX. — NULLITÉ 

DE RECONNAISSANCE. — Le 25 avril 1841, le sieur Perrin, 

huissier, vendit sa charge moyennant 105,000 fr., prix 

apparent déclaré au contrat; mais le lendemain, il faisait 

souscrire au profit d'un sieur Guizot, son prête-nom, par 

le sieur Anselme, son successeur, deux reconnaissances 

de 5,000 francs, ce qui portait le prix réel de la charge à 

115,000 fr. 

Deux ans après, le 15 juin 1843, le sieur Anselme, en-

tre les mains duquel l'office n'avait pas prospéré, le ven-

dit moyennant 90,000 francs, c'est-à-dire 25,000 francs 

de moins qu'il n'avait été acheté par lui. Le sieur Perrin 

intervint au traité fait entre Anselme et son successeur, et 

après avoir restitué à Anselme les deux reconnaissances 

de 5,000 fr. et lui avoir donné une quittance de 15,000 

francs, il fit souscrire au profit de sa femme par le sieur 

Anselme, par son beau-père, en qualité de caution, et 

par le successeur désigné, une obligation que ce dernier 

devait payer sur le prix de sa charge. 

Aujourd'hui M"1 " Perrin se présentait devant le Tribu-

nal civil de la Seine, 5' chambre, présidé par M. Case 

nave, et demandait par l'organe de M. Boiteux, son avo-

cat, le paiement de l'obligation de 25,000 francs, somme 

qu'elle aurait réellement prêtée aux débiteurs. 

M' Pinchon, pour le sieur Anselme, soutient, au con-

traire, que l'obligation dont s'agit est nulle comme n'étant 

qu'une stipulation faite en dehors du traité soumis à l'ap-

préciation du ministère public et à la sanction royale. 

Cette défense a été accueillie par le Tribunal, qui a 

prononcé la nullité de l'obligation, débouté la dame Per-

rin de sa demande, et l'a condamnée aux dépens. 

— La Société paternelle de Mettray s'est assemblée hier 

dans la salle du Trône, à l'Hôtel-de-Ville, sous la prési-

dence de M. le ministre de l'intérieur. 

Après un discours de M. Duchâtel, M. Demetz, tant en 

son nom qu'au nom de M. de Bretignères, tous deux fon-

dateurs et directeurs de la colonie, a lu un rapport qui a 

été écouté avec beaucoup d'intérêt et qui a été vivement 

applaudi. Nous reviendrons sur ce document. 

— FAUX TÉMOIGNAGE. — Au commencement du mois 

de décembre dernier, dans la boutique d'un marchand 

de vins de la rue de Glatigny, une vive altercation s'était 

engagée entre la femme Potron, marchande des quatre 

saisons, et le sieur Ternoi , horloger. La femme Potron 

réclamait avec insistance une montre qu'elle lui avait 

confiée pour la réparer; elle invoquait le témoignage du 

marchand de vins Pinard, i[ui, selon elle, avait vu remet-

tre la montre. Ternoi, qui niait l'avoir reçue, finit par 

conduire la femme Potrori chez lui, afin de faire une vé-

rification dans son magasin. Pendant leur absence, Pinard 

éprendrions 

"Kaux }y°n
 d'Abit, avocat de la femme, a prétendu 
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déclara devant quatre personnes qui buvaient à son comp-

toir, qu'effectivement il avait vu la femme Potron remet-

tre sa montre à Ternoi. On ne trouva rien chez celui-ci, 

et la femme Potron porta plainte. 

L'affaire fut appelée le 7 décembre devant le Tribunal 

correctionnel. Là, malgré l'affirmation formelle de la fem-

me Potron et des personnes qui avaient entendu le propos 

tenu par Pinard, celui-ci déclara qu'il n'avait pas vu re-

mettre la montre. 
Après plusieurs avertissemens de M. le président, 

Pinard ayant persisté dans sa déposition, fut arrêté à 

l'audience, et le sieur Ternoi fut condamné à trois mois 

d'emprisonnement. 

Une instruction fut suivie contre Pinard, et, à la date 

du 12janvier 1844, il fut renvoyé devant les assises sous 

l'accusation de faux témoignage. Cependant Ternoi avait 

interjeté appel du jugement de condamnation prononcé 

contre lui, et par arrêt infirmatif du 2 février il fut renvoyé 

des fins de la plainte. 

Traduit aujourd'hui devant la Cour d'assises (V sec-

tion), Pinard persiste dans sa dénégation. Les témoins 

qui avaient déposé devant la 6' chambre soutiennent de 

nouveau que l'accusé leur a dit avoir vu rersettre la mon-

tre. « Mais, ajoute le sieur Guyot, il nous a dit que s'il 

était aripelé en justice il nierait tout, parce qu'étant mar 

chand devins il avait intérêt à conserrer ses pratiques. : 

M. de Thorigny, avocat-général, soutient l'accusation. 

Salon lui, l'arrêt de la Cour royale qui renvoie Ternoi de 

la plainte laisse subsister toutes les charges qui s'élèvent 

contre Pinard. 

M" Nogent Saint-Laurens s'efforce, au contraire, d'éta-

blir qu'il y a chose jugée, et que l'acquittement de Ternoi 

fait tomber l'accusation de faux témoignage dirigée contre 

Pinard 
Après le résumé da M. le président Séguier, le jury en-

tre en délibération. Il rentre avec un verdict de non-cul 

pabilité. 
La Cour acquitte Pinard et ordonne sa mise en liberté 

— VOLS. — COMPLICITÉ. — RUPTURE DE BAN.— Le nom 

mé Constant Joly, accompagné de François Clerc, enfant 

de 14 ans, se présenta, le 6 février dernier, au magasin des 

Deux Ma§ots, rue de Bussy. Depuis trois mois, les cor 

mis les avaient vus venir souvent, soit seuls, soit ace 

pagnés d'une femme qui passait pour la femme de 

ou d'un homme qui se disait son beau-frère. Leurs 

res avaient paru suspectes ; ils furent donc l'objet 

surveillance spéciale, et bientôt on vit Clerc cacher 

sa blouse trois pièces de foulards et douze cravates, taf^Uci^^qoÈ 

dis que Joly détournait l'attention du commis en faisant>-tos-ktn? 

un achat de peu d'importame. Clerc fut arrêté sur le seud 

de la porte. Joly prit la fuite, mais il fut également arrêté 

à quelques pas du magasin. 
Il était impossible de nier un délit si flagrant. Aussi le 

jeune Clerc n'y pensa pas. Il montra même beaucoup de 

franchise, et déclara que, plusieurs fois déjà il avait yole, 

de complicité avec Joly, soit aux Deux Magots, soit au 

Grand-Condè, rue de Seine, soit au Petit Saint-Thomas, 

rue du Bac. Joly a persisté à nier toute complicité avec cet 

enfant. 

On se mit à la recherche des deux individus signalés 

par les commis du magasin des Deux Magots, comme 

ayant souvent accompagné Joly et Clerc. L'un était la 

femme Clerc, mère de ce dernier, qui, après avoir aban-

donné son mari, vivait en concubinage avec Joly ; l'autre 

était un nommé Emile, âgé de trente ans, qui vit avec la 

fille Joly, sœur de l'un des inculpés. Une perquisition 

faite à leur domicile n'amena la découverte d'aucun objet 

volé ; mais on saisit chez la femme Clerc un jupon fendu 

par devant dans toute sa hauteur, mais doublé d'une étoffe 

non fendue, et qui présentait ainsi deux énormes poches 

dans lesquelles des pièces d'étoffes pouvaient être entière-

ment cachées. 

Ces sortes de jupons sont fréquemment employés par 

les femmes qui volent habituellement dans les magasins. 

Cet indice et les antécédens de la femme Clerc suffisaient 

pour amener son arrestation et la faire comprendre dans 

les poursuites dirigées contre François Clerc et contre 

Joly. Quant à Emile, rien n'étant venu établir sa com-

plicité, il fut mis en liberté. 

La femme Clerc et Joly, déjà condamnés antérieure-

ment pour faits de même nature, avaient été placés par 

jugement sous la surveillance de la haute police, et ils se 

trouvaient à Paris en état de rupture de ban. 

En conséquence, Joly, la femme Clerc et François Clerc 

comparaissaient aujourd'hui devant la police correction-

nelle (6e chambre), sous la prévention de vols commis de 

complicité, et les deux premiers, en outre, sous la pré-

vention de rupture de ban. 

La femme Clerc et Joly soutiennent qu'ils sont innocens 

des faits qui leur sont imputés ; le petit François renou-

velle ses aveux en pleurant. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. Dupaty, avocat 

du Roi, et m tigré les efforts de M" Duez, défenseur des 

prévenus, condamne Joly à cinq années d'emprisonnement 

et cinq ans de surveillance ; la femme Clerc à quinze mois 

de prison ; déclare que François Clerc a agi sans discerne 

ment, en conséquence l'acquitte ; néanmoins ordonne qu'il 

sera détenu pendant quatre années dans une maison à 

correction. 

— COUPS ET BLESSURES. — UNE ÉPAULE DÉMISE. —• An-

cien cocher, mais ne voulant plus rien faire, Bienvenu 

passait son temps à la pêche et au cabaret. Non content 

de s'abandonner à cetteoisiveté coupable, Bienvenu, chez 

qui l'ivresse était passée à l'état chronique, ne rentrait 

chez lui que pour porter le trouble et le désordre dans 

son ménage. La manie.de battre, développée sans doute 

par une trop longue impunité, était devenue pour lui corn 

me une sorte de besoin. Ainsi, il frappait indistinctement 

sa femme et les apprenties qui travaillaient auprès d'elle : 

et cela sans cause ni motif, par suite d'un malheureux 

instinct de faire le mal. 

Enfin, il y a quelques jours, il chercha querelle à sa 

femme, qui ne lui opposa que sa résignation et sa douceur . 

alors intervient sa belle-mère qui chercha à faire enten-

dre raison à ce furieux ; par un raffinement de cruauté et 

de perfidie, il paraît se calmer, s'approche de sa femme, 

et fait semblant de vouloir l'embrasser; mais d'une main 

il lui comprime le cou avec force, et de l'autre il lui tord 

le bras en arrière avec une telle violence que l'épaule en 

fut démise. La victime tomba sur ses genoux et perdit 

connaissance. 

Aux cris poussés par les témoins de cette scène atroce 

les voisins accoururent, et l'un d'eux, un menuisier, par-

vint à emporter chez lui la blessée, à laquelle on donna 

les premiers soins. Cependant on eut beaucoup de peine 

à empêcher Bienvenu d'entrer dans la chambre où gisait 

sa femme : son exaspération faisait craindre qu'il ne se 

livrât à de nouveaux excès ; et comme le menuisier, en 

défendant sa porte avec énergie, devenait lui-même l'ob 

jet des brutalités de Bienvenu, il envoya chercher la 

garde, qui l'arrêta. 

Après avoir entendu la déposition de la femme Bien-

venu, qui cherchera encore à atténuer les torts de son 

mari, trop bien attestés par plusieurs témoins, le Tribu-

nal, conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Amédée Roussel, qui requiert l'application du maximum 

de la peine, condamne Bienvenu à quinze mois de pri-
son. 

— Edel et Lavrut, gardes municipaux à pied de la ca-

serne Mouffetard, comparaissent devant le 2' Conseil de 

guerre, présidé pj,r M. le colonel de Macors, du 23* de li-

gne, sous l'accusation de blessures ayant occasionné une 

incapacité de travail de plus de vingt jours. 

Edel et Lavrut rencontrèrent, le 8 avril, les chasseurs 

Poignat et Ritter, du 2« léger, qui rentraient à la caserne 

de l'Ecole-Militaire. Le mot de tourlourou, imprudem-

ment adressé par les gardes aux chasseurs du 2° léger, 

fut le motif de la rixe qui éclata, et à la suite de laquelle 

des blessures assez graves furent faites au chasseur 

Ritter. 

Le chasseur Ritter se présente pour déposer, en uni-

forme et le bras en écharpe. Depuis le 8 avril il est à 
l'hôpital du Gros-Caillou. 

M. le commandant Mangon-Delalande, rapporteur, sou-
tient l'accusation. 

Le Conseil, après avoir entendu M" Cartelier, avocat , 

dans l'intérêt des deux gardes, a condamné Edel à la 

peine de deux ans d'emprisonnement. 

Lavrut a été acquitté. 

dit le sourcil droit. , , 
Aux cris poussés par cette femme, des sœurs aeena-

rité accoururent, et parvinrent, après beaucoup dellorts 

à faire lâcher prise à ce misérable, qui s'acharnait^ sur sa 

victime en s'écriant qu'il fallait qu'il la tuât. Il a ete con-

duit à la préfecture de police, où il est arrivé en rugis-

sant et en proférant des injures et des menaces. 

— Un individu, passant avant-hier dans la cour des 

Messageries Laffitte et Caillard, remarqua qu'il ne se 

trouvait personne dans le poste des facteurs de service. 

Il y entra, se mit à rouler en paquet les deux matelas, le 

traversin, et la couverture du facteur en permanence, mit 

le tout sur sa tête et se retira fort tranquillement. M lis le 

surveillant delà grille donnant rue St-Honoré, le voyant 

passer avec ce fardeau, assez inusité parmi les voyageurs, 

lui barra le passage et lui demanda ce qu'il portait là. 

L'inconnu voulut alors se débarrasser de sa charge et 

prendre la fuite; mais le surveillant le contint d'une main 

ferme, et le lit arrêter, après avoir constaté que de paquet 

dont cet homme était chargé avait été volé dans l'établis-

sement. Ce voleur a été reconnu pour un condamné li-

béré en état de rupture de ban. 

— Un vol d'une rare audace, mais dont l'auteur a été 

arrêté aussitôt, nanti des objets qu'il venait de soustrai-

re, a été commis samedi soir dans les circonstances que 

voici : 

Un jeune homme vêtu avec beaucoup de recherche, et 

paraissant avoir très largement dîné, monte dans un fia-

cre sur la place du Palais-Royal. Il tire sa montre, et dit 

au cocher : « Il est sept heures et demie ; je vous prends 

à l'heure; dirigez-vous vers la barrière de l'Etoile, par 

les Champs-Elysées, et allez au pas. » Le cocher mont» 

sur son siège, obéit scrupuleusement à la dernière recom-

mandation qui lui a été faite, et le jeune homme, après 

s'être commodément étendu sur les coussins, ne tarda pas 

à s'endormir. 

Tout à coup, et comme il cheminait dans la longue 

avenue des Champs-Elysées,' le cocher sent une vive 

secousse imprimée à sa voiture. Il se retourne rapide-

ment, et aperçoit un individu qui, après avoir sauté le 

dernier échelon du marchepied de sa voiture, prenait la 

fuite à toutes jambes. Il croit que c'est sa pratique, dont 

il avait parfaitement remarqué l'état de surexcitation, et 

qui a voulu se procurer gratis un exercice et une locomo-

tion favorables à sa santé. Tout en faisant cette réflexion, 

il avait sauté en bas de son siège et s'était élancé à la , 

poursuite de cet individu, en criant : « Arrêtez ! arrê-

tez ! » 

Bientôt appréhendé par quelques-uns des nombreux 

promeneurs, notre homme est rejoint par le cocher, qui 

l'interpelle vivement : « Dites donc, dites donc, comment 

vous trouviez-vous dans ma voiture, et pourquoi en des-

cendez-vous ainsi sans ma permission? —. Moi, répondit 

l'individu, je ne sais ce que vous voulez me dire, et j* 

vous prie de me laisser continuer mon chemin ; je suis 

pressé. » 

Mais le cocher était sûr de son fait, et puis l'air embar-

rassé de l'inconnu, malgré l'air d'assurance qu'il cherchait 

à se donner, fit naître dans son esprit des soupçons qu'il 

voulut vérifier. Saisissant le fuyard d'un poignet robuste, 

il le ramène jusqu'à sa voiture, où le jeune homme, tou-

jours étendu, n'avait pas interrompu son somme. 

Le cocher le réveille, lui raconte ce qui vient de se 

passer, et l'invite à vérifier l'état de ses poches. L'autre 

s'empresse de suivre le conseil, et il s'aperçoit qu'an lui a 

volé sa montre, sa chaîne et sa bourse, contenant 140 

francs en or et 17 francs en argent. Ces objets, comme 

nous l'avons dit, furent retrouvés sur l'individu arrêté. 

Voyant l'habitant du fiacre profondément endormi, il avait 

ouvert doucement la portière, était monté et avait facile-

ment dévalisé le dormeur, après avoir coupé avec des ci-, 

seaux la chaîne de sûreté qui retenait la montre. 

Le jeune homme récompensa généreusement le cocher, 

et il se fit conduire chez lui pour pouvoir y dormir sans 

craindre les voleurs. 

— La femme T... eut le malheur de faire, il y a trois 

ans environ, la connaissance d'un nommé D..., âgé de 

quarante-trois ans, exerçant l'état de débardeur, et de 

consentir à aller cohahiter avec lui. Cet homme a les plus 

mauvais instincts, et, déjà, il a été plusieurs fois con-

damné, tant pour vols que pour voies de fait. 

Quelques jours s'étaient à peine écoulés depuis la liai-

son de D... et de la femme T... que celte malheureuse 

était en bulte aux sévices les plus graves. Chaque jour il 

la maltraitait. Le 1" de ce mois, D.., rentra dans le do-

micile commun en état de demi-ivresse ; il était exaspéré, 

et il se précipita sur la femme T... comme une bête fé-

roce; il la frappa à coups de pied et à coups de poing, 

lui arracha ses vêtemens, la mit presque nue, et, lors-

qu'elle fut dans cet état, il la jeta par terre, et se mit à 

trépigner sur elle à coups de talon de botte. 

La femme T..., relevée dans la situation la plu s déplo-

rable, fut conduite à l'hôpital Saint-Antoine ; elle avait 

plusieurs côtes enfoncées, et le corps couvert de cicatri-

ces et de contusions. Cependant, tant était grande la ter-

reur que lui inspirait son bourreau, elle n'osa pas porter 

plainte. 

i; " Avànt-hier, D... se rendit à l'hôpital Saint- Antoine, et 

.parvint à entrer dans la salle où se trouvait la femme T... 

sou* prétexté de savoir de ses nouvelles et de causer avec 

• . * M li' ; .i-natsVâr peine fut-il arrivé près du lit où l'infortunée 

éWsfj gîs^jten w/ie à ses souffrances, qu'il entra dans un vio 

~ vyQe fureur, se précipita sur la malade, lui fit au 

morsure profonde, et d'un coup de poing lui fen-

A compter du .16 mai |1844, l'étude de M. Schneider, no-
taire, actuellement rueGaillon, 12, sera transférée rueNeuve-
des-Mathurins, 1, au coin de la rue de la Cha.ussée-d'Antin. 

Aujourd'hui mercredi 13, on donne à l'Opéra la 43« repré-
sentation de la Jolie fille de Gand ; M11 » Adèle Dumilâtre 
remplira le principal rôle; M. Hoguet Vestris continuera seg 
débuts au ô« acte par un pas de deux avec Mlu Maria. On 
commencera par OEdipe à Colorie, opéra en trois actes. 

Vendredi 17, la 2e représentation de la reprise de la Fa-
vorite. 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique , Fra Diavolo et le Tjal du 
sous-préfet. 

— Au Vaudeville, parmi les nouveaux produits , on peut 
citer sans contredit le Carlin de la marquise comme un des 
■plus remarquables et surtout des plus amusans. Arnal est 
chargé spécialement du succès que vieni d'ohtenir cette nou-
veauté. Aujourd'hui mercredi , Clémence et la Gazette des 
Tribunaux ajouteront encore à l'éclat da cette belle repré-
sentation , 

— Aux Variétés, le rôle du bouffon du prince est une d«s 
physionomies que Bouffé rend avec le plus de bonheur • le 
talent de MUe Valence est plein d'avenir ; Flore est charmante 
dans Suzanne. Ce soir, avec la 2« représentation, les Sirènes., 
les Trois polka et la Meunière de Marly. 

COURS NORMAL , GRATUIT ET PBRMANENT DE LA MÉTHODE mé-
MOMQUE FRANCO-POLONAISE , ADOPTÉE PAU LE COMITÉ CENTRAL 

D'INSTRUCTION PRIMAIRE. 

Le premier cours, qui a commencé le 28 avril, finit le 16 
mai. Le second commencera le f9 mai ; il continuera les jeu-
dis, à une heure et demie, et les dimanches à midi précis. 

En six leçons , le général Ben» aura exposé , comme dan» 
le cours précédent , tout ce qu«î les instituteurs et les insti-
tutrices doivent savoir pour faire projpérer leurs élèves. 

On s'inscrit chez M. Caron , éditeur, rue Condé, 19. Le» 
cartes d'entrée indiquent les jours et le lieu du cours. 

Les omnibus spéciaux des chemins de fer de la rive droit» 
transportent gratis la semaine à la gare de la rue Saint-La-
zare les voyageurs de toute la ligne de Saint-Germain et ceux 
du chemin de Versailles jusqu'à Ville-d'Avray inclusivement. 
On peut prendre ces omnibus aux stations suivantes : au Car-
rousel, au coin de la rue de Chartres; au Palais-de-Justice 
cour du Harlay; à la Bourse, cour des Messageries-Royales* 
rue Montmartre , 109 ; à la Halle , cour Batave , rue Saint-
Denis, 122, et au boulevard Saint-Denis, 18, cité d'Orléans 

ïiitorsiirie , Beaux-Aria , Hu»9que. 

Cédant à de nombreuses sollicitations, M. Macarel vi<-.
n

t A 
.publier le Cours de Droit administratif qu'il profe^ » | 
Faculté de droit de Paris. La première partie 

vente, contient les principes généraux de notre 'or^aniwt^n 
administrative, et les attributions des diverse* et 

breuses autorités qui la composent. Cet ouvres don^un» 
exposition lucide, élevée et complète des ronges complîqués 
de notre vaste machine administrative. \

A
 nublicat nn d« ,»t 

ouvrage sera un grand service rendu k n^pïj et à "étran-
ger qui jusqu'id n ont pu trouver dans aucun écrit national 

le tableau d'ensemble d une administration dont le svsiàme, 
général fait la force et la gloire de la France. ' 

— La. vogue est acquise au MONDE MUSICAL , et ce charaant 
journal, qui vient d'entrer dans sa cinquième année obtient 
mi succès aussi .franc que mérité. La modicité de sôn nrix 
le bon goût qui préside à sa rédaction et le choix de «es mor' 
ceaux de musique, lui assignent une place distïneuée narmî 

ses concurrçns. Parmi les morceaux qui forment les DEI T 

ALBUMS quil donne en prime à ses abonnés D'UN AN il 
citer, dans celui de chant, les romanees en vo"ïie • Vm; \,17t 
de F. Masini; PetiU fleur chérie , d'A. Boieldi^u- la &ci] 
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de Douglas, d'A. Morel , etc. , etc. ; et dans celui de piano, 

une Elégie, par Liszt; un Lieder, parE. Prudent, et l'air na-

tional de la poika, arrangé par Henri Herz. Le Monde musi-

cal est le premier qui ait donné la véritable polka , qui est 

adoptée dans toutes les écoles et qui se danse sur la plupart 

des théâtres de Paris. 

— Cours d'éludés préparatoires au Baccalauréat es-lettres, 

par M. Boulet, directeur du Pensionnat de jeunes gens , rue 

Notre-Dame-des-Yictoires , 1G; sept vol. in-12. Prix : 42 fr. 

Commerce et Industrie* 

La SAPONINE , qui nettoie si bien les gants de peau glacés, a 

été jugée digne par le jury d'admission de ligurer parmi les 

produits de l'industrie nationale. Elis offre en effet des avan-

tages si incontestab'es,qu'il est extraordinaire que pour 10 c" 

on puisse soi-même rendre aux gants sales leur fraîcheur et 

leur souplesse primitives. Chez DUYIGNAU , rue Richelieu, 66. 

 M. Wurtel, galerie Vivienne, 40, vient de recevoir un en-

voi de grandes boites à musique joiun. la polka, q ladrillrs 

et valses. . 

Hpe«tacl^e rira 15 mai. 

OPÉRA . — Œdipe à Colone, la Jolie Fille de Gand. 

FRiNçAih. — Louise de Lignerolles, Ma Place et ma Femme. 

OpÉRA-C .:KiQrj*. — Le Bal, Fra-Diavolo. 

ODEON. — La Ciguë, les Caprices de la Marquise. 

VliDEVSLLi — Clémente, le Carlin, la Gazette. 

VARIÉTÉS. — La Meunière, le Rouffon, les Silènes, les 5 Polka. 

GYMNASE — Baiu, Zélia, Alherta, l'Oncle 

PALAIS-RCÎAL . - Rosière, Un bas bleu, Rave!
 )a

 r, „ 

P ^TK-S T-M ARTLN . - La Main droite et la M! „ PO,KA -
G UTÉ . - Jacques le Corsaire. " 8auche. 

AH-OGE. — Les- Amans de Murcie. 

C IROUE- DIS- C HAMPS E LVSÉES. — Exercice* A*Ai. •. . 
COMTE . - La- Polka, Cartouche, 1 S lfe

1
"'* 

Fours. — La Omette de qualité. '
 lioni

me
s

. 

PALAIS-ENCEANTÉ. — Soirées mystérieuses
 pa

, M. p
hi)

. 

JU{ a«\AI' ItilQt F. paraissant tous les jeudis, avec quatre pages de texte sur huit colonnes, donne POUR RIEN à toute personne 

qui piendra, d'ici nu 15 JUIN prochain, un abonnement d'UN AN, une prime de DEUX BEAUX^ALRUMS, un pour le CHANT, et un'povr le 

PIANO, et, dans l'année, VINGT-SIX morceaux de musique pour le Chaut et VINGT-SIX morceaux pour le Piano. Ces primes extiuo dinaires 

forment SOIXANTE-QUATORZE MORCEAUX DE MUSIQUE écrits expressément pour le lift! »M»BÎ»IÎ rîaalSïCAIi par nos com-

positeurs en vogue, parmi lesquels nous citerons MM. BoieSdiCM, — llerlioz, — Ilm-smuUer, — ISatta, — SSonizetti, — 

de I' ottou. — M. llev.se, — de Kantsli*, — 1.U», — Masini, — A Blor^l, — Musard, — iL-onit-, Meggemaekers, 

— Emile Prudent. — PfrtiRiii, — F. Wicci, •&,«£,«&. 

On s'abonne ch<-z BERNARD LATTE, éditeur de musique, 2, boulevard des Italiens. (Paris, un an, la francs. — Province,un an, 18 francs.) 

— Envoyer franco un bon sur la Poste ou sur une maison deParis. — 

PU. 
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LATTE, éd., binl. des I I^-JABD 

GRAVURES TISSEES Eî¥ SOIE paa* la .Sacquart. — le « IBS5IST. d'après Ituliei .g; la VI 
d'après Paul lïelaroclie ? EOUIS PKIS.IP'ÎFE» d'après Wintcrlialter. — Ces chefs -«l'œuvre de 
meilleures gravures, ont été accueillis avec empressement par 1** jury .5 ils figurent au premier 

KRCK à la C haise, d'après Raphaël 55 ^APÔXiÉtfv 
tissage, qui rivalisent si avantageusement uvei. . 

liVCC Ii, 
lier rang à l'Exposition des I'ROKIITS de l'Industrie t . s 

t à l'EXTRKPOT Cit:\KRAI. DES ETOFFES DE N ©SE, vUw, IHJH ^ïl* 
timens de soieries, réunit tout en MM* S» r-*iw?«<*,.* -J 

produit de plus nouveau et de puis riche en tisssus. — Vente en détail au prix de fabrique, sans escompte. 

çaise, où ils attirent l'attention de tous les connaisseurs. — On peut se les procurer seulement i 
MARBKAF et C. rue de la Vriïlière, 8. — Cet établissement, où l'on trouve les plus beaux assortimens de soieries, réunit tout ce que la fabrique de ÎV 

- ■ - - — » -*
1
 — ~ TmT

 J ~ — s — -« " *"■"-■---$«• n«. KUIIU f>aonntnfi>. * "H 

Le succès de la MAISON CHAMBELLAN, rue Montmartre, n. 127 et 129 (à Saint-Joseph), va toujours 
croissant. Les ASSORTIMENS du PRINTEMPS sont entièrement épuisés. Jaloux de répondre à la bienveillante 
préférence dont elle est l'objet, la MAISON CHAMBELLAN vient de livrer à la vente la plus riche collection de tous 
les TISSUS D'ÉTÉ , tels qu'EcHARPES, MANTELETS en DENTELLES, SOIERIES CAMÉLÉON, hautes nouveautés; une grande 
quantité de dessins nouveaux admis par le Jury d'exposition sont réservés exclusivement à la MAISON CHAM-

BELLAN ; on citera entre mille les belles productions de Depouilly et C% sur GAZE CACHEMIRE , exposées au 

carré Marigny sous le n. 5492. 

^rr~*f yfr^' m 

DE T.A SOCIÉTÉ 

giéniqoe, 
TAP.IS, EtfritEPÔT GÉSÉRA1 

Rue J .-Jf. Kousséiiu 5 

Connu depuis cent ans, autorisé et tfrliUi 

se trouve à ta pharmacie JUT1ER 2 , 
la Croix-Rouge, 36, anciennement 'rue sl.é 
Denis. Dépôt véritable rue des Lombard 

YOYAGE SCIIITIFIIIII A S1PLIS 
AVCC M. MAGENDIE, EN 1843. 

PAR m, EE DOCTEER coMSTAivr»ar JAMES. 

Un volume in-ociave. — Prix 3 francs, et franco par la poste, 3 franc) 50 cent. 

A Paris, chez B. DUSILL10N, Editeur, rue du Coq-St Honoré, 13. 

EN VENTE chez J. THOBEI, libraire, éditeur des ouvrages de MM. Duranton, Ilotsi. Ducaurroy, Demanle, 
Pardcssui, Rngron, Mangin, Carnot, etc., etc., place du Panthéon, 4, à Paris 

mm DROIT ADMINISTRATIF, 
l»"<»fe*sé à Faculté de Droit de Paris, par M. 

PARTIE. ORO1KISAT10.N ET ATTh»BUT!OSS DES Al'TOaÙl':* l DM1.MSI U 

MACAHEL, conseiller d'Etat. 

»TlvES. — 1 tons vol. iii -8" Prix tVfr, 

.desF«ss.-Moutmarlre,H. 
A PARIS. ~T CA0OT-CH0OC SANS ODEUR ' 

Paletots in quai, 70 fr. 2< quai. 60 fr., 8« quai. 50 fr. Manteanx taille ordinaire de 35 à 55 fr. , grande taille de 60 a 8S fr 

BonUer* d'officier de M i «0 fr. Geotilns i air, 12 fr. Bretelle» i tout prix. TaMleri de nourrice*, 7 fr. QyMlrs 4 fr 

Seules antorisées contre la Constipation, les Vents, la Bile et les Glaires. 

Société du CHARBOïOIACiE de H AM-S r- S AMBRE. 

Le conseil d'administration de la société du charbonnage de Harn sur Sambre (Belgi-

que;, prévient MM. les actionnaires qu'ils sont convoqués pour le dimanche 26 mal 1844, 

à midi, au siège de la société, rue Metlay, 3, en assemblée extraordinaire. 

Le directeur général fera un rapport sur l'éfat des affaires de la société. 

Ordonnance du Roi 
du 33 dèc. 1819 

Fonds de Garantie 
seize millions. 

. Pharmacie Colbert, passage Golbert, 

TUYAUX ETIRES A FROID, GALVANISES, 
ne A. de VloOV et c, brevetés pour quinze ans. — Fabrique, rue des Trois-Bornes, 15. 

Pour conduits d'EAU, de GAZ, de FOSSES INOftOKES, d'aspirations de pompes, ne. ; p.'ur fabrication de |G MLLES, BALUSTRADES 

et MEUBLES EN FUR. Propres, légers, très solides, loujouri essayés à DIX ATMOSPI1ÉKES. ces tuyaux coûtent en moyenne lco pour 

100 moins cher que les tuyaux en plomb, et bien moins cher que les tuyaux en fonte. Fabrique de GOUTTIÈRES bordées des deux côtés, 

mieux faites, plus solides que les gouttières ordinaires, et aux mêmes prix. TUYAUX EN CUIVRE, îdu même système, pour vapeur 

è haute pression, plus forts et moins chers que ceux en cuivre ordinaires. 

COMPAGNIE 

D'ASSURANCES GÉNÉRALES SUR LA VIE, 
RUE RICHELIEU, N» 97. 

Assurances en cas de mort. 
f.M Aunrlnee, , qui appellent, l'attention sérieuse de tous les pères de famille , ont pour 

but de permettre a tottt homme préroyant de laisser, à sa mort, que le terme en soit 

éloigné on rapproché, et moyennant un faible sacrifice annuel pendant sa vie, un capital 

ou une rente a sa veuve, à ses enfants ou à toute antre personne qu'il aura désignée. 

La COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES , qui introduit aujourd'hui en 
France tous les perfectionnements que les Assurances sur la vie ont reçus en 
Angleterre, fait jouir les Assures pour la vie entière de TROIS AVANTAGES 

PRINCIPAUX: 1» Elle leur accorde une PARTICIPATION de 50 pour cent 
DANS SES BÉNÉFICES ; PARTICIPATION qui , à leur choix , augmente la tomme 
assurée ou diminue le montant des primes à payer. — 2° Elle s'engage à 
RACHETER à leur gré, d'après les bases fournies par le calcul, leur contrat d'as-
surance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE . S'ils ne 
veulent pas l'aliéner entièrement , la Compagnie , en l'échangeant contre un 
autre titre , leur fournit les ressources dont iis ont besoin. 

Ces avantages essentiels, joints à d'autres dont le public aura connaisance à Paris* dans 

le* Bureaux de la Compagnie, et, dansles départements, auprès de ses Agents, donnent 

à ce contrat une importance qui sera facilement appréciée. 

La COMPAGNIE constitue , comme par le passé , des RENTES VIAGÈRES sur 
une ou plusieurs tètes. — Les tarifs particuliers des diverses opérations de la 
COMPAGNIE se délivrent dans ses bureaux : Hue Richelieu, w 97. — Paris. 

BAINSDEMER 
Ouverture le t" juin. Vingt-dtux diligences correspondant avec lecbfmin de fer font 

un service régulier entre Paris et Dieppe, en 7 heures. Service journalier entre Dieppe 

et Brighton, en 6 heures et demie. 

FILTRE DE CARRE, RRIVETÉ, 
A OMIS' A li'EXPOSIl'IOIV DE 1844 

PARIS, GRAND DÉPÔT CHEZ M. MÉMER , PHARM. DENTISTE, rue des Lombard* 

Ce moule, facile â faire fond onner. est utile à plusieurs professions, à tous les men '
3
'' 

précieux pour tous ceux qui font beaucoup de filtres, parce qu'il les moule ires'"
5

' 

très commode pour ceux qui ne savent pas les plisser, parce qu'avec ton secours n "*' 

r-eut se tromper ; les filtres obtenus ne sont jamais pochés ni cassés cr.mn e par le i"' 

sage ordinaire ; ils sont bien cannelés et filtrent ainsi par toute leur surface préférai i'
8

" 

pour le service, ils seront bientôt universellement err.plojés. '
 c,lral,|

M 

Prix : 5 fr. Clez tous les droguistes et les marchands de papier. — Vente en erns» n 

gerac ( Dordogne .chez l'inventeur. 6 cer' 

SPECIALITE^ MANTELETS 
Liiez »/UilJ\lw,auAû/irafr^taabowcs, roissonmcre^.preslsliriuleTaxd. 

NANTI-' LtTS gros d'Italie, 15, »2, a* fr. | MANTLLET.S'à vulans e! dint ia ,11,., 

MANTKl ETS en ne rt et glacés 2% 19, 48 f. : D« jeum-s personnes et enfins' s ','•> m V" 
CONSERVATION DES l OUJfRURES prndant l'été au prix de 1 fr. et 2 fr. par objet. ' 

ÏVURTEL, 38 a 40, galerie hvîènnè. 
MONTRES d'or et d'argent, dépôt de Genève. 

PENDULES et OEILS DE BOEUF, tiuil jours, 28 fr. 

CADRES-HORLOGES à grands cadrans, formes variées. 

BOÎTES A MUilQUE, avec Polka, quadrille et valse. 

REVEILLE -MATIV à poids, 12 fr.; portatifs, '5 fr., etc. 

Pièces a mécanique, danseurs AÔ corde, escamolturs, etc. 

TABLEAUX-HORLOGES, avec angélus, lointain et musique. 

P.-nduIes de voyage i réveil et sonnerie, en tous genres. 

SEUL DEPOT :
 EA1

J 

C IfZ FBASÇOIS , ra^EHEElsn-», 

chimiste breveté , Dflp £t 

rue Vivienne , n» 12. J& m%MÈe %%,"P 

POTJU TEINDRE A LA MIKUTE 

PRIX : la bet-e, 

e-;jM Conien. 2 flae. 5 fr. 

9a Trois boites... 13 

***3 Six boîtes 2t 

ES CHEVEUX ET JIOUSTACHES 

EN NOIB, CHATAIN ou BLOND. 

L Eau Persane, importée récemment en Europe par le docteur Steph. B0R1, de Gênes 

résout un problème important, dont la solution a été vainement cherchée par les plus 

habiles chimistes. Inoffensive pour le cuir chevelu et pour le système capillaire, son ac-
tion est aussi prompte que son emploi est facile. 

Atajiiaif ntioua en justice. 

■ Etude de M» GLANDAZ, avoué à Paris, 

rue Neuve-de» Petits-Champs, »7. 

Vente sur lic'uailon, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, séant au Palais- de-Justice i 
Faris, 

Le samedi Ï5 mai 18(4, une heure do re-

levée, 
En deux lots qui ne seront point reunis, 

io D'un 

avec maison d'habitation, appelé LA FERME 

DESMENAUX, siiué commune de Chemault 

«t de Boiscommun, canton de Beaune-la-

Rolande, arrondissement de Pithiviers, dé-

partement du Loiret ; 

a» D'une jolie 

Maison de campagne 
•Huée à Montmorency (Seine et Oise), aux 

lieox dits Clairvaux i Venise. 

Mise i prix pour le premier lot : 40,809 fr. 

Pour le deuxième lot : it,ooofr. 

8'adresssr pour les rcnseignemsns : 

1» A M« Glandaz, avoué à Paris, rue Nve-

des-Petils-Champs, 87 ; 

î» M« Postansque, notaire à Vaugirard ; 

3» A Mme Roland, rue de Bondy, 24. 
(1167) 

ÉÉP" Élude de M» J. GAMARET, avoué à 

Paris. 

Adjudication, le 22 mai 1844, sur la mise 

à prix de 12,000 fr., en l'audience des criées 

du Tribunal de première instance de la 

Seine, 

D une Maison 
ayant son entrée par une porte cochère et 

une porte d'allés, et composée de trois corps 

de bâtiment avec cour et puits, sise À Paris, 

rue du Mùrier-St-Victor, 5. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" J. Camarct, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, quai des Augustin», 11. 

(2171) 

UjjJ, Elude de M" J. CAMARET, avoué à 

Paris. 

Adjudication, en l'audience des criées du 

Tribunal de première instance de la Seine, 

le 22 mai 1844, une heure de relevée, 

D'une grande et 

Belle mat^oii 
avec cour, sise i Paris, rue de Bussy, 36, 

et rue de l'Êchaudé, 19. 

Mise à prix: 150.000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M« J. Camaret, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, quai des Augustins, 11 ; 

Et à M« Chariot, notaire à Paris, rue St-

Antoine, 69. (2189) 

mr Elude de M- FURCY-LAPERCI1E, 

avoué. 

Adjudication sur baisse de mise à prix. 

convenance du propriétaire , ou exploité 

dans son ensemble. — 11 est très giboyeux, 

borné et entouré de fossés en tous sens, li-

mité par la grande route, et de la plus fa-

cile exploitation. 

S'adresser : ALimours, à Me Martin, no-

taire ; 

A Bonnelles, à Laroque fils, garde. 

A vendre ou à louer, une belle MAISON 

DE CAMPAGNE, route d'Orléans, près Ar-

pajon, à sept lieues de Paris, une demi-

heure du chemin de fer. Parc de 7 hect., 

pièces d'eau, le tout en très bon état. S'a-

dresser à M" Baudier, no'aire a Paris ; â 

M" Trocmé, notaire à Arpajon. 

*sdî*" A vendre à l'amiable, par suite de 

décès : 

Premièrement : La Terre et DOMAINE DE 

CIIAALIS, près Nanteuil-le-IIaudoniu et Er-

menonville, arrondissement de Senlis (Oise), 

consistant en château, chapelle du meilleur 

style, communs, cours, jardins, parc, pièces 

d'aau, étangs, moulin, terres, prés et bois, 

le tout de la contenance de 157 hectares en-

viron. 

Deuxièmement : Et le DOMAINE DE PRU-

NAY, près Saint-Germain-en-Laye etMarly. 

consistant en une maison bourgeoise, diteie 

CHATEAU DE PRUNAY, avec jardin anglais, 

eaux vives et réservoirs, de la contenance 

de 3 hectares 5o ares environ, et en un corps 

de ferme, et vingt hectares de terre environ 

en dépendant. 

S'adresser, pour voir lesdites propriétés 

à Chaulis, au sieur Pasque, régisseur, et â 

Prunay, au sieur Lécuyer, jardinier. 

Et pour les renseignemens, à M" DES-

PREZ, notaire à Paris, rue du Four-St-Ger 

main, 27, dépositaire des plans et titres de 

propriétés. 

A M. Clairet, aussi notaire à Paris, boule-

vard des Italiens, 18. 

Et à MM. Beurnier et Langlois de St-Mon-

tanl, demeurant a Paris, le premier, rue des 

Saints-Pères, 58, et le deuxième, rueMiro 

inesnil, 12. 

El enfin, à Senlis, h M. Fontaine, notaire. 

NOTA . On ne pourra visiter lesdites pro 

priétés sans un permis des personnes sus 

nommées. (2188) 

lion d'un journal semi-quotidien, intitulé : 

Revue de Paris, sous la raison et la signature 

sociale BONNAIRE et Comp ., pour dix années 

entières et consécutives, commencées au 

t' r mai 1844, jour de sa constitution par la 

souscription d'un tiers des actions de la so-

ciété, et dont le siège est i Paris, quai Mata-

quais, 17. 

Le capital social est de 180,000 fr., divisé 

en cent quatre-vingts actions nominatives 

de l,oco fr. chacune. 

M. Bonnaire a fait apport à la société delà 

propriété de la Bévue de Paris, ensemble la 

clientèle y attachée, et autres accessoires. 

Pour le couvrir de cet apport, il lui a été 

attribué quatre-vingts actions libérées de la 

société, à la charge de rester propriétaire de 

soixante de ces actions pendant sa gestion. 

La société sera administrée par M. Bon-

naire, qui aura la signature sociale, sans 

pouvoir contracter aucun emprunt, sauf ce-

lui du cautionnement; souscrire aucuns bil-

lets, accepter aucune lettre de change, ou 

faire aucun eagagement de commerce, tou-

tes les opérations de la société devant avoir 

lieu au comptant. 

Tous engagemens contraires à cette inler 

diction seront nuls i l'égard de la société. 

Demeurent exceptés, les billets et lettres 

de change relatifs au recouvrement des 

abonnemens. 

Pour extrait : (2117) 

Société»» roititttfrriiUt'M. 

D'un acte sous seings privés, fait quintu 

pie à Paris, les 20 février, 10 avril et i« ma 

1844, dont l'un des originaux enregistré et 

déposé pour minute à M° Aumont Thiéville, 

notaire à Paris, soussigné, suivant acte reçu 

par lui le 2 dudit mois de mai, enregistré. 

Il appert : 

Que la société formée pour l'exploitation 

et la publication du recueil intitulé : Revue 

de Paris, sous la raison sociale BONNAIRE 

et C«. 

Entre M. Félix BONNAIRE, propriétaire 

demeurant i Paris, rue des Beaux-Arts, 10 

gérant de catte société; 

M. Achille BRINDEAU, propriétaire, de 

meurautâ Paris, rue Caumartin, 31; 

M. Antoine DE SAINT JOSEPH, juge au  , . ,•
 n

„ A I", AIIIUIIIO UC OA 1 L. I ' J \J T-I 11, JU^C «' 

l'audience des criées, au Palais-de-Justtce, a
 Trjbana

|
 ciTi

|
 de

 j
a Seine

 demeurant à Pa 

Paris, 

Le mercredi s juin 1844 

Dune MAISON, 
rue d'Albouy, 5, quartier de la Porte-Saint-

Martin. 

Susceptible d'un produit de plus de 4,090 

francs net. Mise à prix réduite, 40,000 fr. 

S'adresser : 

!• A M« Laperchi, avoué poursuivant, rue 

Sainte-Anne, 48 ; 

2» A M« Goiset, avoué, rue Louis -le-

Grand, 3 ; ' _ 
3» A M» Lejeune, notaire, rue des Bons-

Enfans,2l. iiïoi) 

Ventes immobilières. 

A vendre à l'amiable, le BOIS DES MAU-

RES, près Limours (Seine et-Oise), à droite 

de la grande roule de Paris à Chartres. 

Ce bois, planté des meilleures essences, 

bien garni de réserves et d'un arriéré de 

ilusieurs années sur l'exploitation du tatl-

is.peut êlre favorablement aménagé a la 

Enregistré à Paris, 1* 

r, 

ris, rue d'Alger, 8; 

M. Auguste AUFFRAY, propriétaire, de-

meurant à Paris, place de l'Abbaye, 10; 

Tous les quatre propriétaires de ladite 

Revue; 

Et M. François BULOZ, propriétaire, de-

meurant à Paris, rue des Beaux-Arts, 10, di-

recteur littéraire, ayant droit i une quote-

part des bénéfices: 

A été déclarée dissoute à compter du 1" 

mai 184-4. 

M. Bonnaire étant resté seul propriétaire 

de ladite Revue, au moyen de ce que les 

susnommés ont été remplis de leurs droits 

sur les valeurs sociales. 

Pour extrait : (2116) 

D'un acte passé devant M» Aumont Thié-

ville, notaire à Paris, le 2 mai 1844, enre-

gistré. 

Il appert ce qui suit : 

M. Félix BONNAIRE, propriétaire, demeu-

rantà Paris, rue des Beaux-Arts, îo, a formé 

une société en nom collectif à son égard, et 

en commandite à l'égard des souscripteurs 

d'actions, pour la publication et l'exploita -

D'un jugement rendu par la l r« chambre 

du Tribunal civil de première instance du 

département de la Seine, le 17 avril 1841, i 
la diligence de M. le procureur du Roi près 

ledit Tribunal, il appert le dispositif sut 

vant : 

Le Tribunal, après avoir entendu en son 

rapport M. Durantin, président ; 

Vû la requête présentée par M. le préfet 

du département de la Seine, agissant en 

conformité de l'article 57 de la loi du 3 mai 

1841, et dans l'intérêt delà commune de La 

Villette, banlieue de Paris: ayant pour avoué 

M» Laperehe; 

Vu le réquisitoire de M. le procureur du 

Roi, étant au bas de ladite requête en date 

du 28 mars dernier. 

Vu les pièces et documens produits par 

M. le préfet de la Seine, à l'appui de sa re 

quête, et notamment le plan d'alignement de 

la rueSt-Denisà La Villette, arrêté définiti-

vement par ordonnance royale du 24 jan-

vier 1843 ; 

Tout vu et considéré, et après en avoir dé 

libéré conformément à la lof, jugeant en 

premier ressort ; 

Donne acte à la commune de La Villette, 

du consentement à la cession et même de 

l'abandon fait à la voie publique, conformé-

ment au plan d'alignement arrêté par l'or-

donnance royale du 24 janvier 1843, savoir: 

parle sieur Isidore-Isaïe Charpentier, ayant 

demeuré à Paris, quai de Gèvres, 16, et pa-

raissant demeurer actuellement à Montreuil-

aux Lions, département de l'Aisne, proprié-

taire apparent et présumé d'un grand ter-

rain portant le n» i!2 du cadastre, et for-

mant l'angle de la rue de Flandre et de celle 

St-Denis, commune de La Villette, d'une 

portion dudit terrain de 90 mètres de façade 

sur la rue St-Denis, et de 7 mètres 40 cent, 

de f jçade sur la rue de Frandre, formant 

une superficie de 672métres 75 cent.; 

Et par la dame Désirée-Luce Fouquet, 

femme de Joseph-Félix Bochet, avec lequel 

elle demeure i Paris, rue du Carrousel, 12, 

propriétaire du terrain à la suite, d'une por-

tion dud t terrain de 112 mètres 65 cent, de 

façade sur la rue St-Denis, formant une su-

perficie de 859 mètres 93 cent.; 

Dit qu'il sera procédé au règlement des 

indemnités dues a raison desdites deux dé-

possessions conformément à la loi du 3 mai 

18H; 

En censéquence, commet M. de Belleyme, 

président de ce Tribunal, pour remplir les 

fonctions attribuées par le litre 4, chapitre 2, 

de la loi du 3 mai 1841, au magistrat direc-

teur du jury, chargé de fixer les indemnités, 

lequel magistrat, en cas d'empêchement, se-

ra remplacé par tel autre magistrat qui sera 

désigné par M. le président du Tribunal, sur 

simple requête. 

tave MERITE, tous deux fabricans de voilu-

res, demeurant â Paris, rue Thiroux, 4 , ont 

formé entre eux, "Une société en nom col-

lectif, pour l'exploitation d'un établissement 

de fabricant de voitures, situé â Paris, rue 

Thiroux, 4 ; que la durée de cette société 

sera s!e dix années entières et consécutives, 

depuis le i" mai 1814 jusqu'au 30 avril 

1854 ; que le siège social est établi à Paris, 

rue Thiroux, 4, où s'exploite ledit établisse-

ment ; que la raison et la signature sociales 

seront MERITE frères ; et que la signature 

sociale appartiendra aux deux associés et 

n'engagera la société qu'autant qu'elle aura 

été été employée pour des affaires concer-

nant ladite association. 

Pour extrait, G. MÉRITE . (2119) 

D'un acte sous seings privés fait double i 

Paris, le 4 mai 1844, dûment enregistré; il 

appert, que MM. Alexandre MÉRITE et Gus-

Etude M» Eugène LEFEBVRE DE VIEFVIL-

LE, agréé au Tribunal de commerce de la 

Seine, sise à Paris, rue Montmartre, 148. 

D'un acte fait i Paris, sous signatures pri-

vées, en autant d'originaux que d'intéressés, 

le 10 mai 1844, enregistré ; 

Eutre : 

1° M. Lo-ais BOUDON, ancien négociant, 

demeurant à Paris, boulevard Poissonnière, 

n« 15; 

2« M. Pierre-Jules LABEDNIE, négociant, 

demeurant â Paris, rue des Fossés-Mont-

martre, 25 ; 

3« M. David OPPENHEIM, négociant, de-

meurant à Paris, mêmes rue et numéro; 

4» M e Marie-Amédée DUBOIS, employé 

dans le commerce, demeurant à Paris, rue 

du Bouloi, 23 ; 

5° M. Théodore-Vincent MARTRES, em-

ployé, demeurant à Paris, mêmes rue et 

numéro; 

Et les autres personnes dénommées en 
l'acte ; 

Appert, 

Il a été formé entre les cinq susnommés 

et les autres personnes signataires de l'acte, 

une société en noms collectifs â l'égard des 

sieurs Boudon, Labeunie, Opponheim, Du-

bois et Martres, et en commandite seule-

ment à l'égard des autres associés, pour la 

création et l'exploitation d'un magasin de 

nouveauté-! à Faris, rue de la Chaussée-

d'Antin, y, où sera situé le siège social. 

La durée de la société est fixée à dix an-

nées entières et consécutives, qui commen-

ceront à courir le i" juillet 1844 pour Unir 

au 30 juin 1854. 

La raison sociale sera DUBOIS, MARTRES 

etC«. 

MM. Boudon, Labeunie, Oppenheim, Du-

bois et Martres, seront tous cinq gérans so-

lidaires et responsables, et à ce titre pour-

ront user de la signature sociale, mais pour 

les affaires de la société seulement, en se 

conformant aux limites réglées et délibérées 

entre eux à la majorité des voix. 

Dès à présent M. Boudon apposera la si-

gnature sociale sur les billets, traites, man-

dats ou acceptations, et en son défaut celte 

mission sera confiée à tel autre gérant qui 

sera désigné entre eux, le cas échéant, par 

une délibération nouvelle. 

Le fonds social est fixé i 800,000 francs, 

dont 300,000 francs seront fournis par les 

commanditaires dans les proportions indi-

quées en l'acte. 

Les versemens seront faits dans la caisse 

du banquier de la société, avec récépissés 

revêtus de la signature sociale apposée par 

M. Boudon : 

Un tiers dans les trois jours de la publi-

cation de l'acte social ; 

Un tiers trois mois après le premier ver-

sement ; 

Et le dernier tiers trois mois après le se-

cond versement. 

Toutefois,, ils pourront êlre retardés sur 

l'avis unanime des gérans si les besoins so-

ciaux ne les rendaient pas nécessaires. 

Les primes et bénéfices répartis confor-

mément aux loyaux inventaires annuels ne 

sont pas sujets â rapport. 

Signé : Eugène LEFEBVRÏ . (2118) 

D'un acte sous signatures privées, fait 

triple à Paris, le i«rmai 1844, entre : 

II. Guillaume MASS1QUOT, coutelier, de-

meurant i Paris, rue des Sept-Voies, 5 ; 

M. Jacques - Alexandre GAILLARD, em-

ployé, demeurant î Paris, rue de La Harpe, 

68; 

Et une Iroisiéme personne y dénommée; 

Portant celte mention : Enregistré i Pa-

ris, le u mai .1844, folio 17, reclo, cases 2 St-nenis, le 21 mai à 10 heures (N« 4422 du 

à 5, reçu 12 fr. lo cent. Signé Tessier. f — 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en nom col-

lectif à l'égard de MM. Massiquot et Gail-

lard, et en commandite à l'égard du tiers y 

dénommé, pour la fabrication et la vente 

d'une machine A rogner le papier, dont M. 

Massiquot est l'inventeur, et faisant l'objet 

d'un brevet d'invention obtenu le 18 mars 
18(4. 

Cette société est formée pour un temps il-

limité, i partir du 18 mars 1844; cependant, 

elle ne pourra être dissoute par la volonté 

d'un ou plusieurs des associés qu'après qua-

tre années, à la charge de notifier une re-

nonciation six mois avanl. 

Son^iége est à Paris rue Madame, 19. 

La raison et la signature sociales sont 

MASSIQUOT et C«. 

M. Massiquot a apporté à la sociélé ses 

droits d'inventeur de la machine, et deux 

machines confectionnées, du prix de 150 fr. 
chacune. 

11 s'est engagé en outre i consacrer son 

temps et son industrie à la confection des 

machines. 

M. Gaillard et le commanditaire ont versé 

i la société chacun une somme de 250 fr. 

Ils seront obligés â élever leur apport à la 

somme de l,5oo fr. chacun, dans les hypo-

thèses prévues audit acte. 

MM. Massiquot et Gaillard sont autorisés â 

gérer et administrer; M. Gaillard a en outre 

la signature sociale et est spécialement char-

gé de la comptabilité. 

Pour faire publier el afficher l'extrait du-

dit acte de société, tous pouvoirs ont été 

donnés au porteur de l'un des originaux. 

Pour extrait : 

A. GAILLARD, MASSIQUOT. (2120) 

Etude de M- D 'JRMONT. agréé, rue Mont-

martre, 160. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 

Paris, le 10 mai 1844, enregistré le même 

jour, par Tessier, aux droits de 5 fr. 50 c., 

Entre M. Edouard-Victor MILLOT, fabri-

cant d'appareils pour le gaz, demeurant à 

Paris, rue Saint-Honoré, Î65; 

Et M. Antoine-Albert RATTIEUVILLE, ser-

gent-major au 12" léger, en garnison à Nî-
mes; 

A élé extrait ce qni suit : 

U est formé entre les parties une société 

en nom collectif pour la fabrication des ap 

pareils à gaz. 

Le siège de celte sociélé est situé i Paris, 

rueSainl-Honoré, 365. 

La raison et la signature sociales sont MIL-

LOT et RATTIEUVILLE. Chaque associé a la 

signature sociale. 

Cette société est contractée pour cinq an 

nées et six mois consécutifs, qui ont corn 

mencéau t" avril 1814, pour finir au i« 

avril i849. 

Pour extrait : 

B DHRMONT . (2121) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jtigemenl du Tribunal de commerce <lt 
Paris, du 13 MAI 1841, qui déclare U 

faillite ouverte et en fixe provisoiremen 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur LEGRAND, md de vins, rue de 

l'flôtel-de-Ville, 10 et 12, nomme M. Beau 

juge-commissaire, et M. Boulet, rue Geof 

froy-Marie, 3, syndic provisoire (N» 4493 du 

gr.); 

Du sieur ZEIHER, fab. de chaussures, 

rue St Martin, 118, ci-devant, et présente 

ment rue Croix-des-Petits-Champs , U; 

nomme M. Cornuault juge-commissaire, et 

M. Sergent, rue des Filles-Saint-Thomas, 17, 

syndic provisoire (N» 4494 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal dt 

commerce de Parte, salle des assemblées it 

faillites, SIM. les créanciers i 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PH1LIPON, peintre en bâtimens 

i Batignolles, le 2i mai à lo heures (N< 

4374 dugr.); 

Du sieur ROGÉ, mdde vins i La Chapelle 

gr.); 

Pour être procédé, SOLS la présidence dt 

M. le juge-commissaire , aax vérification e> 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pourles vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

eurs titres * MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BORIN, horloger rue du Roi-de-

Sicile, 35, le 2i mai à lo heures (N° 408! du 

gr.); 

Du sieur LECONTE, négociant en caout-

chouc, rue Richelieu, 92, le 20 mai à 10 

heures (N» 4195 du gr. % ; 

Du sieur RICHARD, md d'engrais à Ar-

cueil, le 21 mai â lo heures (N» 4382 du 

gr-); 

Du sieur HAUTEFEUILLE, épicier, rue 

Tronchet, 13, le 22 mai à u heures (N« 
434b dugr.); 

>
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité dt 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad 
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités àproduiredans le délai de vingt 

fours , à dater de ce four , leurs litres dt 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM. Us créanciers ! 

Du sieur REMIOT, pharmacien, rue Tait 

bout, 29, entre les mains de M. Saivres 

rue Michel le Comte, 23, syndic de la fail-

lite (N« 4464 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de le 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifies 

lion des créantes , qui commencera immédia 

sèment après l 'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur TAILLAN-

DIER, marchand de bois des lies, rua du 

Faubourg-Saint-Antoine, 75, sont invités à 

se rendre, le 22 mai à u heures précises, 

palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour entendre le 

rapport des syndics sur la situation de la 

faillite, et le failli en ses explications, et, con-

formément k l'article 510 de la loi du 28 mai 

1833, décider s'ils se réserveront de délibé-

rer sur un concordat en cas d'acquittement, 

et si en conséquence ils surseoiront à sta 

tuer jusqu'après l'issuo des poursuites en 

banqueroute frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à la 

louble majorité déterminée par l'article 507 

de la même loi, M. le juge-commissaire les 

invite à ne pas manquer â celle assemblée, â 

laquelle il sera procédé à la formation de 

l'union, si le sursis n'est pas accordé (N-

4106 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 15 MAI. 

NEUF HEUBES : Rob<-rjot, md de légumes, 

synd.— Dame Berrier, lingère, clôt. 

ONZE HEUBES : Gross ainé, confiseur, id, 

Dufeu, md de laines, rem. à huit. 

UNE HEURE : Poilleux et C«, fabr. de couverts 

en fer, vér. 

TBOIS HEUBES : Piéren, potier d'étain, id. — 

Quélin, dit Bijotie, lampiste, id. — Dame 

Magniard, dite Dubouchet , mde de nou-

veautés, conc. — Marie, carrier, id. - Bor-

dereau, corroyeur, synd. — Pidon frères, 

mds de bois des lies, id. — Dlle Dabrigeon. 

lingère, id.—Hugunin, md de nouveautés 
clôt. 

CHARRIERRE et Lazare PÉGOT, anc. md 

de liqueurs, faub. St-Marliii 61, Billault 

avoué. 

Le 24 janvier: Jugement qui prononce sépa-

ration de corps et de biens entre Aurélie-

Ilonorine LIÏMERC1ER et Ludovic-Alfred-

Msrie BEAUSIRli. rue de la Tour-des-

Dames, 1 .', H, Hprdy avoué. 

Interdictions 

et conseils Judiciaire)! 

Le 4 mai : Jugement qui prononce l'inter-

diction de Marie-Jeanne I1ELLOIN, veuve 

de Jean Louis GRANDS1R dit Quentin, 

rentière à Choisy le-lloi, avenue de Paris, 

6, el actuellem» nt rue Copeau, 25; Jsc 

ques Raymond, négociant â Paris, rue du 

l'Ancieune-Comédie, 13, administrateur 

provisoire, Marion avoué. 

Wè®èn st InHumationa 

Du 12 mai 1844. 

M. Margerie, 34 ans, rue Miroménil, 40. — 

M Vil nain, 70 ans, rue Ricbepanse, 2. -

M.Gangler, 6. ans, rue du Faub.-St-llono-

ré, 37. — Slrae veuve Doyen, 35 ans, rue 

Caillou, 1 1. Mme Etienne, 70 ans, rue 

Grammont, H. -Mlle Fabien, rue du Faub.-

du-Temple, 21. - M. Lejeune, rue du Faub.-

St Martin, 175. — Mme Grillet, 42 ans, rue 

Ste-Avoie, 69. — M. Drocourt, 59 ans, rue 

Ste-Marquerite, 19. - Mme Bellicard, (9 

ans, qnai des Célestins, 25. — M. BîlliODd, 

61 ans, rue du Milieu-des Ursins, 2. — *• 

Dauguin, 57 ans, rue de Sèvres, 27. - Mme 

veuve Riéden, 12 ans, rue de Monsieur,». 

- M. de Mutai, 19 ans, rne de Vaugirard, 

11.— MmeYon, 62 ans, rue Hautefeuille, 

3. - M. Noibert, 23 ans, rué des Maçons-

Sorbonne, lo. — Mme Scipion, 86 ans, 

Guy-Labrosse, II, 

rue 
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BÉu»gatl«MMi dis f4)ev'W8" 

et de Biens. 

Le 8 mai : Demande en séparation de biens 

par Joséphine-Julienne BAUDRY conlre 

Jean-Louis-Mario JEAN dit SAUSSAY, ar-

chitecte, faubourg du Temple, 35, Callou 

avoué. 

Le 30 avril : Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre Augusline-Victoire 
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BRETON-

Mai 1844. JMPiUMERIE DE A.. GUYOT.J IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE INEUYE-DES-PETITS-CHAMPS, 55. 

Pour 'é /alisiition «ta la signature A. GeiaTi 

1« Maire «m S* arr»n»liM*»B«.- ; 


